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Ce document est déposé au Département de la Justice où l'on peut prendre 

connaissance de la déclaration d'enregistrement des S.I.B. déclarés 

conf'ormément à la loi (56 Stat. 248-258) comme agence du Gouvernement 

britannique. L'enregistrement n'implique ni approbation ni improbation 

du document par le Gouvernement des Etats-Uµie. 



. BISTonœt '-FClL'.îTIQtJE<·,1)Ê :tA PJ\l;ESTDŒ . ..• 
SOUS. L' ADMTh1ISTRATION BRITANNIQUE . 

# • ~ • • • • • • • 

Etabliselemènt dè.' l'Adlninistration britannique 
. , . . ' . .. . .. · . . 

- "' 

• 

l. Le · territoire qui ·porte actuellement ·1~ nom de Palestine à fait . . . . •'. . . . . . . ., . . . . . . . . . . , 
partie d.e l'empire ottomanjùsqu1à ' st>n ocoùpation eiï 1917""18 paries f orcea· . , .. ·. . .. . . . . . . .. · ; 

britanniques placées sous le com;nandement du général Allenby. Une administra 
. ... '• • • • . . . . Ï ·· · 

tion militaire, port.ant le nom d'Administra~iop. du territoire ennemi occupé ' 
. . . . , . . : .· .. •. . : . . . . ·. 
et dont le quartier géné:r;al ae trouvait~ Jé:rueale,m, fut établte à la fin .. 

q.e 1917. 

2. A la Conférence de la Paix ·de Paris de 19~9, on déci® d'appliqu~P. . ' ; . 

aux parties non turques de · l'empire ottoman le système des mandats, dont '-, 

l'article 22 du Pacte de la Société des Na tions do~ait les grandes lignesr · 

Le 25 ay:;-il 1920, le Conseil Suprême des Puissanoes alliées, siégeant à 

San Remo•; attr'ibua. au Royatime-Unî .;Le Malldat pour la Palest·tne. Peu de temj?~ . . . r ~: 

après, le · 1er juillet l.920, une· administratiori civile dirigée par un Haut 

Commissaire rein:plaça le régime ID:ilitaire. U Convention franco-anglaise 

ciu 23. d~ceinbre 1920 fixa le. fJ;>ontïère ·no,;d · de la, Palef3~·1ne_, et _ la question . ~. . . 

de sa froriti·ère orl en~a.le ae trol,lva ~églée, en 1923; loreqµe fut reconnue 
• • ' . • • : • • .1 • 

l'exietence d'un .gouverneJ11ent indépendant en Transjordanie. 

l,e Mandat 

3. Le Conseil de la Société des Natio~s approuva le 24 Juillet 1922 

les termes du projet de Mandat pour le. _Palestine. . A cette épogue, les 

Puissances allié~s n'avaient pas encore signé le pa~ avec la Turqu~e. 

Ce n'est que · le 29 septembre 19~3, après l'entrée en vigueur du Traité 

de Lausanne; q~e le Qonseil de la Sociëté put· mettre officiellement en 

,d ,.,,, ,,,.. 1 A MAndat n la Palestine, 



4. Leg priacipal~~ ~bligations de la Puieeancé mandataire sont 

définies à l'article 2 du 11.andat· :4,d. porte que ·: 

"Le Mandataire assumera la reaponsabilité d'instituer 
da.ne lo pays un état de choeea politi1ue, administratif et 
économique de nature à aesurer l 'établiseem-i.nt d'un foyer 
aational pour le peuple Juif', commê 11 est prévu -au préambule 
~t à assurer également .le développem~nt d'institutions de . 
libre gouvernement, ainsi que la oauvesarde deÊt droits civils 
et re_ligieux de toue_ les habitan'J;e 4~. la Paleàt~e, à quelque 
race ou· religion qu'ils appartiennent .• " · · · 

.. 
··cet o.rticle aemblè attribuer lâ même importance ·à troi~ obligations 

( i} .. l'instauration d 'tin . état·· de . choses :propice à assurer 1 1.établia• 

eement d •un·.-foyer national pour· ie ·peupl• Juif; 
::, 

{11) l'instauration d'un état de choses propice à assurer le dévelop 

pement d'institutions de libre gouvernement; et 

(111) la sauvegarde des droits civils •t relisieux de toue ~~s habi

tants. 

5. En mentionnant le foyer national J\!.if, l'article 2 renvoie au 

préambule où lee_ terme~ de la Déclaration l3al;'our de 1917 sont cités eoI!ll1lB 

euit : 

"Considérant que les Prmcipalee Puissances Alliéês. _ol.lt ,. @ll 
.. . outre, conv~nu que le Mandataire 1era~t responsable de la mise à 

~xécution de la déclaration or1g1na1remen~ _fa1te. le 2 novombre 1917 
·par le ·Gouvernement britannique et adoptée par lesdites Puissances, 
en faveur. de l 1établiseement en P~lC1etine d'un foyer r.a.tion_al pour 
le p9uple' Juif, étant bien entendu que ;-ien ne sf!ra fait qui puisa, 
porter préjudice aux droits civile et r~ligieux des ccn:munautés non 
Juives ~n Palestine, non plus. qu'aux àroits et au statut politique 
dont Jouissent les Juifs dans ·tout autr, pays." 

6. To.méd~a:tement apt~s, on peut lire dan~ , le ,_préaœbule ~e .déc~a• 

tion qui ne . figure pas dans la déclaration Balfour · : •. · ., • 
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n· , 
. Considerant que cette déclare.tioi+ .coznporte la reconnaissance 

des liens historiques du peuple juif avec·· 1a Palestine et des 
raisons de la reconstitution de son foyer national en ce :pays'' • 

. Î•· L'article 6 du Mandat définit plus précisément certaines obliga

tions du Mandataire qui résultent de 1 1 intention d. 'établi·· un fcyer national 

juif en Palestine. En même temps, cet a:t'ticle sti,:pule_ de no1..:ve,rn en termes 

:plus _généraux queles il.ntérê'ts des populations non juives seront égal.ement 

pris en considératicn. L'article 6 est ainsi conqu: 

"Tout en veilla:n,t à ce qu'il ne soit pas porté atteinte aux 
droits et à la s:ituation des autres parties de la populatfon, · 
l'Administration de la Palestine facilitera l'immigration ju:i,ve 
dans des conditions convenables et, de concert avec l'organisme 
juif mentionné à l'article 4, elle encouragera l'établissement . 
intens.if des Juifs B\l!' les terres du pays, y ccm.pris les dcmaiiles 
de l'Etat et les terres incultes inutilisées pour les services 
:publics." 

Attitude des Arabes et des Juifs 

8.. Au moment du premier reo~sement en 1922, la Palestine av'!-it . 

. un,e ]?_Opulation de 752 .000 habitants. La con:m:unauté juive qu_ ,.t:1 dével?P

pait déjà en raison de l'immigration, comptait alors 84.0CO fünes. Le 

recensement avait été effectué sur la base des religions et, en~cnsé4uence, 

11 ne fournissait pas le nombre exact de la population arabe en tant que 

telle. Il est certain, ce'Jie11dant, qufelle devait a.ttP.indre le chiffre de 

9. Au moment de l'entrée en vigueur du Mandat, 11 était déjà évident 

qu'il serait difficile de corcilier les iritér~ts de la majorité arabe et ceux 

de Îa minorité juive. La pr2mière ~nqüf3te officielle. sur· 1·1attftude et les 

a:spirations politiques de la population locale a été ·ent~eprise en 1919 

p;r l~ Co:rr.missio~ areéricalne Klng ... Crane' que lE( p~ésidê~t· W:i.leon ~v~:i.t'• . 
. . . . . . · , - · · ... ·. t · . en ,n,e_ d<" 1 1 établissement 

envoyée pour étudier la situation dans 1 emplre ure •~ 
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. . . 
.1.,oao::.bl.o do r.tmdl.:a.Dnna son r~pport· sur la· eittm.ifon. e~ .. Paitietine,. la 

Coz:::d.neicn d:!.o~it que \ 

11

1'1 Ccnférence do la. Paix no doit pas :-efueer de constater 
ce feit que los sent1u.&nte anti-eionist&e oont intenses en 
Palest1ne et en Syrie et qu'il ne sere pae aisé d'en faire fi, 
Toue ltla. off icie.rs br:1 t .~.niquea ir.terrogés :par. le.a membres de la 
Coru:r.1sGic•n croyaient que le pr0B?'arut8 sioniste ne pourrait gtre 
.r6•.!lio6 que po.r la force". 

10.· En avril ·1920, cinq Ju'1ra furent tués et plus de deux cents 

blosséo o.u ccurs de· la. :premiêre explosion de violence ~ti-ei6n.iste des 
.:i.raèfls. tnfl comi::iis~icn llli•lita.ire. d.1enquête. {l'~dmil:liètràt:!.on civile n'était 

pas e-n?cre établi A) a ~rouvé <,1ue les . causes du_ mouvë~.Emt étaient : .. a) le 

déonp_poL,ten:ent des J\rnbe~ deyant · 1~ .non-acco~~lioeement . ~~ là pi:omeese 

d'indércendo.nce qu'ils prétendaient leur uvoir été faite au c~urs .de la 

guerre de 1914-18; b) la croyance 4ee Arabes que la néclaration Balfour 

il:lpliqua.it le refus du droit à l'autonomie . ~t l~ur crainte que l'établis

so~er.t du foyer national Juif ne ee traduisît pari.me gra~~o augmentation 

de . l •ixœ!.gration Juive et . n 'entraîn~t ·· 1~~ e~umiesion poÙtique et .. écono

mique au:{ Juifs; etc) l'exacerbation de ces èent1ments, d'une part, par la 

propai::;andè venue de régions erlérieuree à 1a·Paleetine, .. àssociée à la 
. . ' ' 

pr.oclruw.ticn à Damas de i 'Emir Faïçal con.me roi d~ la S;rrie· reconstituée 

et à. 1.'1ntena1ficat:1on des idées pan-arabes et .Pan-islamiques, et, diautre 

part, par l'activité. d'une coIIlllise1on sicniete qui se trouvait alors en 

Paloatine, et qu'appuyaient les ressources et l'influence des Juifs du 

monde entier • 

. 11. Un . an, ~lus tar~., _en maLl92;I., les .--'.r ab.es . se l ~vr~rent ~des : 

a~taquea plus eéri ~uses sur.les Juifs de Jaffa ~t de cinq .colonies ~urales. 

Quarante--:sapt Juifs furent tuée et ~146 . b~ess~s,- , U~e p0ll'Jlli~eio11 . d 'enqu~te, 
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La cause principale. 4,es ,.~zneu.t~a de._Jaffa et des actes 

ultérieurs de violence a été le aentiînent dé mécontentement 
et d I hos.t 1 li. té des fa.r~bes à .1 1 é-gard des Juifs qui est d~ à, des 
raisons politiquès et êconom.1quea et n'eè1:; pa:; sans îien ·:avec · 
l' ilLDùgr~t.ion .J:Ui ye E'.lt . avec la . co~ception q'.l.e les Arabes se . font , . 
de la polJtique sioniàt,e .d 1àprès lès déc;I.ara.tions des porte..; . . ' ' 
parole juifs. 11 

· .. . . . . . ·.,. 

12. · Le· :plus éminént dès orateur~ éionietes de l 1ê:pôque 
0

était 

la Dr Weizmann ·•· ·· Lorsqu'une déléga.'Uon s·1on!ste ~e présenta :à la Con-

. férence · de la Paix de 1919, le Secr éta:l.~e a·•Ét'at am~r1ca1n (M. Lansing) 

lui· demanda quel éta'it le serie exact de l 1expression.: un foyer national . . . . 

Juif• Le Dr Waizmar.n lui_ .fit la ré~onse s·uivo.~te- _; 

"L'oreanisation sioniste nè :réclame pas un èoùvernement autonome 
Juif; alla demande ejJnplement l 1étâbl_issement e:i:i Palestine, sous 
l'égide da la Puissance mandataire, d'une admin:i.str àtiori qui .ne _sera 
pas forcément juive, ·mais qui }?ermettra l'envoi annuel en Palestine 
de 70 à 80~600 Juifs, t•assoc1ation sioniste insistera pour recevoir 
en même temps la pe~ssion de construire. dee' écoles Juives, où · 
l'hébreu sera enseigné et pour constituer ainsi ' graduellement une 
nationasli'té .qui- sera .aussi .. Jw.ve q,uè la nation française est . . 
franqaise et que la. n&tion brit-,.r:umique _est brit~ique, , Par la,. 
sui-te, g_UaLd ·ies J uifs s~ront en grand~ majorité, ils seront prets 
pour l'établissement du gouvernement cqrreepondant au dévelbppeDJent 
du pays et à ·1eurs . !déa1..PC. " · 

13. . :vis 1 tant pl\ls· tard la Palest lnè, au cours · de' lai même année, 

là. Comm:fsàio'n King-Crane constatait ql.le les colqn~ ju~fs envisageaient 

de mêree pour l'avenir une transfori;nat1tin r adicale du pays_: . · 

364-19 

. . . 
"Il apparaissai't sàns c~ése au coùrs . des entretiens .. de. la .· 

Comaission avec les représentap.ts de~ Juifs, que lès sionistes 
enviea.geaie11t :pour l'avenir la déposs.eas1cn (ll,laBi pqmplèt~ des 
habitants :rwn , juifs de la Palestine, ' au moyen de di verijes · formes 
d •acquisition. '' · 
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LE LIVRE BLANC DE 1922 

lh. En présence de ces déclarations et d'autres exposés des à.spirationE 

s1onictcs, et uusni· de signe~•sans cesse plus nets d'appréhensions de la 

t 
, , 

pn.r dos Arubos: le Gouvernement de Sa Majeste decida de publier une 

, , I 
interprotu.t:i.on autorisee de la Déclaration Balfour. Elle figurait dans 

uno déclaration do principos* connnuniquoo en juin 1922 à l'organisation 

sioniste, ot n la délégation arabo de Palestine· qui se tTouvait alors à 

Lcndrco. On en trouvera ci-dessous un extrait : 

Il Ccrtn.1.ncs norsonncs ont fait des déclarations dénuées de toute 
m1tcr~té solen le~quclles ln fin poursuivie est la création d'une 
l'o.J.cstjnc ent:tèrenont· jutve. On a employé dos· formules telles ·que ia 
Po.lost:Jno doit devenir ''aussi juive quo l'Angleterre est anglaj_se". 
Lo Gouvcrr.:omcnt de So. Majesté considère que toute expectative de ce 
genre ost pure utopie; il n'a pas de visées de cet ordre. A aucun 

t 1 
. , . ~ ,., 

nomcn , i n'a non plus onvrnage comme parait le craindre la delega-
ticn n:rnbo, la djcrmri tion ou lo. subordination de la population, de la 
L.'1.1"..gno ou de la culture arabes en Palestine, Il désire attirer l'atten
tion sur le fait quo los termes do la Déclaration citée no ·provoj_0nt 
pas la trn.nsformation de toute là Palestine en un Foyer national Juif, 
Ir..-:i.is la fondation d'un tel foyer on Palestine.· •• , •• 

Lorsqu'on dernnnde ce qu'on entend par établissement du Foyer 
nn.tlonal Juif on Palestine, on peut répondre qu'il ne s'agit pas 
d'imposer lu nntionalité ju1ve aux habitants de toute la Palestine, 
:ir.n.is de poursu:i.vre le développement de la colllillunauté juive existante, 
œ1oc l'o.ide d.oo Juifs des autres parties du monde, afin quo cette 
c,Jrmiunauté devienne, pour des raisons de religion et de race, un centre 
d'intérêt ot une cause d~ fj_erté _ pour l'ensemble du peuple j~if. J.Jais 
pom1 ql" .. o cotte coll!Ulunautc jouisse des meilleures perspectives de develop· 
ponient et qu'elle offre au peuple juif pleine possibilité de faire 
pr0uve dé oes capacités, il est essenttel qu'on sache qu'elle a le 
droit de so trouver en Palestine et qu'elle n'y est.pas simplement 
tolérée~ VoilÙ la raison pour laquelle il est nécessaire que l'exis
tence d'vn Foyer natj_oml juif en Palestine soit internatj_onalement 
garantie-et qu'on reconnaisse officiellement qu'elle repose sur 
l'existence a.e liens historiques anciens. 

Telle est donc l'interprétation què le Gouvernement de Sa Majesté 
donne °h la Déclaration de 1917, et, ainsi comprise, le Secrotaire , ' 
d'Etat pense qu'elle ne contient ou n'impljque rien qui doive inquieter 
la population arabe de Palestine ni dôsappointer les Juifs. 

Ponr l'exécution de cette politique, il est nécessaire que la 
communauté juive de Palestjne puisse augmenter le nombre de ses membres 
nar l'inunioration mais celle-ci ne doit jaw.ds dépasser, par tm trop 
-- Ll J I "° • 
grand nombre d'admissions nouvelles, la capacite d'absorption econom1que 

' d '" du pcys, a un moment onne • 

* Cmd 1700. 
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15. L'organisation s ioniste donnera au Gouvernement de Sa Na,,1eeté 

l ' assura.n6e que son act:i.vité se con:formerait à ia politique E;iXposéo de.ne la 

déclaration de juin· 1922. L ' accueil réser,.,é par les Arabes à cette déclàra~ 

tion était lié à leur attitude çi.ans les_ discussions q_ui se poursuivaient 

à l'opoque sur los i.nstitutions de libre gouvernement . 

L"E PREMIER ESSAI DE CRE.A'llJ:0N D' INSTITUTIONS 'DE LIBRE GOUVERNEl,ŒNT 

1922 ~ 192.3 . 

16 . Peu .do temps après l'établissement de . 1 1·admin:ts.tratio# civne, le 

Haut -Gommiasairo avait constitué un Conseil êonsultatif .nommé, . composé de 

10 fonctioP.naircs britanniques èt de 10. Palestiniens (4 Arabes musullllans, 
. ' . . 

3 Arabes chrétiens et 3 Juifs). :neux nne plns ta't'ù.; uno ordonnance en consei~, 

publiée en août. 1922, ·prévoyait la création d. 1 Ù.·,1 .co;_e:,eil 16gj_slatif . Cet 

organisme devait r;o composer d'7 Haut c6mrdas2,i:i:-8 et -de _ 22 autres. membres, 

10 fonctionnaires et 12 elus; 8 des memb~es élus devaient être )fusullJlans, 

2 Chrét:l.ons ot 2 · Juifs . ' · 

lî. La délégation arabe de Palesti ne qui se trouva:1.t à Londres avait · 

reçu communication prélablo du projet de l'ordonnance èn Conseil. n>ut en 

formulant diveroes critiques motivéès sur les propositions, la délégation 

refusai t d •cntamer des discussions implig_uant l'acceptation de la ... , 

DéclP...rution Balfoui·, Elle prétendait quo les propositions relatives au 

· conseil législatif•~ 1étatent pue conformes au paragràphe 4 de !'article 22 
;. 

du pacte de la Société des . Na:tlons au ter.me duquel : 

''Certaines co:mmunaut0s, qui appartena.ient autrefois à 1 'Empire 
ottonian ont atteint ùn degré de développ0m0nt tei que leur existence 

' ' " · t " 1 coillllle nations indepenc1.-mtes peut etre reconnue proviso1remen. , a ~ 
condition quo les conse;I.le et l'aide d ' un .mandataire ·guident leur . 
administration Jusqu •au moment otl elle.s seront capables de se qonduiro 
seules". · 

, ' , , t , " ' 11 rait La dGl ogation arabe déclarai , en. consequonce q_u e e ne eau 

' accepter aucune constitution qui ne donne o.u peuple de Pa lestirio l'entiere 

dir ection do ses :propres affaires".* 

,, 

4'. Cnid .1700 
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13. En ro11once à ces obsorva,tions, le. Colonial Office fit observer 

que ks _Pr1 nc:i.1)n.~.o:1. P-cüssances Alliées avaient· interprété le :paragraphe 4 

de l'~rticlc 22 du pacte do la Société dans le Traité de Sèvres, non encore 

t , , .. " . t. 1 it ' rn .:.:.: ::o qu1 c J pn a cxprossoment que ln Syrie ot l'Irak,' mais non la 

Po.lc!}t~no, c.vaicnt été "provisoirement reconnus" comme Etats indépendants. 

"Il n'ost pas question, poursuivait le Colonial Office, do traiter 
le peuple do Palcst~.nc comme s'il était moins évolué que ses voisins 
d' Irrü: et do Syrio; lo fait est quo lo Gouvernement de Sa Majesté est 
1 

~ ; , , 
io po.r une :promcosc antcriouro au pacte de la Societe des Nations 

et qu'il no peut permettre quo dons un pays pour lequel il a assumé 
ur:o rospcnr,abilité vis-h-vi.s dos principales Puissances Alliées, s •étab 
oc ,.me situation c:::msti tutionncllo de nature ù rendre impossible 
l 'cxécntion d 1,.m cncago:mont solennel pris par lui-mÔ100 ot ses alliés ••• 
Si vctro délégntion ronrésonto, réellement l'attitude actuelle de la 
Ir..'.!jorité do 1a. J)Opulc.tion arl!.bo do Palestine, et M. Churchill (alors 
Socrét~irc 0.1~: Cblonics), n'a pas do raison de laisser entendre qu'il 
n'en est pc.o ainci, il.est évident que la création, à l'heure actuelle, 
d 1 1.';Il gcnvcrnom.ont nc.tional ompÔchorait l'accomplissement de la promesse 
frd to ['.l! peuple juif po.r le Gouvornomont britannique. Il s'ensuit 
quo les principo.lcs Puissn.nccs Alliées, intéressées conime elles 1 1étaic 
'" I ,, ,I t· d ~ cGGt.ror l'cxocution d'une politique adoptee avant la rodac ion u 
pncto, ont été bien o.v:1.sécs d'nppl:i.quer à. la Pales~ine lo·paragrapho 4 
de l'o.rticlc 22 du pncto en lui donnunt une interprotation quelque 
peu difi"ércntc do colle qu'elle □ lui donnaient pour son application 
c.ux pcyo voisins, 1 1 Irak et la Syrie". 

19. Solon l'a?~réci~tion de la délégation arabe, co passage de la 

lottro d~ Colonial Office : 

"Prouve de le. façon la plus convaincante quo la promesse ,d'un , 
Foyer. no.ticru::.1 Ju1.f est la raison pour laquelle nous sommes dcpo.uilles 
do notre droit naturel d'établir un gouvernement indépendant comme 
l'ont fait ln. Méso:potc.mio et le Ilodjo.z". 

Ln dél0rnt~on en tira c.ussi cotte conclusion quo . 

"L' nutonc:r.iic sera accordée dbs que le :peuple juif de Palestine 
sera suffin::um:-'..ont nombreux et puissant -pour pouvoir profiter pleinement 

Il . • 
do l'autonom:o r.ID.is pas avant • 

20. En. dépit do l'accueil défavoro.blo g_uo los Aro..bes réservèrent 

ù ln proposition d'éto..blir un conseil logislatif, il y eut dos élections 
I • 

au dobut de 1923. Les chefs arabes organisèront·lo boycottage dos elections 

primaires et le récultat fut qu'il n'y eut quo 107 électeurs secondaires 
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mucùJ.nm.ns 0lns m_:r un nombre total. pos.siblo. de ~t?3 et 19 ,qhré't;iene seu_l(?ment 

6tll' 59. Les oloctions n' ~~i0rit ;ae. do~é lo r6sult~t qu ,-~n en ~:tt~~~it~, 

elles n;av<'.:l.ent pns fourni Ûn taçlo~u ~xact ~ - l'o!)inio~ ~ i•enso,blo de la 
•. 

population. Uno ordorinanco en conso:i.1 de _mai 1923, portant modification . 

do l I ord.onna.ncc procitée , ·l es annula donc ot 9-écid.a que le Ho.ut ,.commissaire 

mn:inticncira.lt tcmporairo~ent un con~eil consultatif nOIT)I!l(). 
. . . . . . 

21. Lo Uàut Comm1.osair e, ao~baitant quo le con!3011 ·constti ta:tif ~ssemblât 

. auto.nt qu'il 6t c.i t ~_oesi?ie <;u conseil .législatif mort-nô·, so :proposa d.e le 

roconoti tuer en lui dor:nent ~e composition· analogue è. colle qu'on ~yai t 

BUBgéréo pour ce dernier o;rganism~ , . ç ;est•Ù-dlre 10 fo_nct:!.onnairos ·ot 8 

Musulmans, 2 Chrétiens et 2_ éTuifs · palostinie~s . · ·Mais, sur lo_s 10 ,(trabes . 

qu' il a.6signa, 7 rovir,.rent .- sur l our acceptation~ l a suite. d'un~ pression -

politique. Lo Haut con:missaire no voulut .pus les remplacer :par des hommes 
~ . . 

do mo::l.ndro :!.mporto.nce . I J: s ' avér~ ai~ei illlJ)ossi'blc d~ _ constituer un conseil 
·, . 

consultatif rcpresentatif. · 
. : : , . 

· 22_. Plus tard, ,dans le. courant -de Pannec 1923~ on essaya·pouzj la troi -
, . . 

sièmc fojs è.c créer une institution. par l'inte:rm.6diafro .de --:J,.aquell~ oh aurait 

.. m!loné la :populr.tlon _arabe· ·do Palestine ~1.c~;l.lab~r~r avoc :1e gouvornomerit • . 

La. .Pµisao.nco rnand.t~ta:tro proposait_ mo.intenant _·: "d •établir· ;rï Palestinè unè 

agonco o.rnbo qui occu:pcrait une position o~ectemcnt ée~blnble à : celle qu 'on 

reccnnaiesait_ o. l 1liccncc jui ve", L'Agenco arabo aurait eu l e ·droit a•ctrè· 

consultoo · sur toutes los questions rclativesà ·1 1 ill!migra.tion; s;r ·laqu~Ue 
. . . . . . ' .. , . 

on •roconna:i.ssai t çt1~0 '!los vu.es do la c·ommunauté uro.be mori taiont . 1.!nc 

cons:i.dér.ntion particulière"'.- Lés \hefs :~rabcs. :aécÜnèrènt_ ~ètte bffrè·, sous 

prétexte qu 'Qllo no donne-r ait .pas ·s·o.tisfa_ctiori av.x nê~iratfona du peuple,. 

ar,o.bo. Ile aJciùtèrorit que ' Il '_ayo.n:t_ " jo:maf~ ,roco~u ~à . s:t~tùte :_d.e. 1 'Agenc~ 
, . . ' . . ; . . . ; : . ... .. . . ' . . . ;:.. ·. ~. 

jÙivo:, ils no dos:lrnient pas voi;r et~blir ;uno _agonè~ ara'bo ·sur_ les memps 

bases. 

Les Ara.boa avaient ainsi successivement refusé la création d'un· 

cons"oil léglslatif, la roconsti tut ion d.u conseil consultatif ot ln · 
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rcconn~.:lssrmco d ' Hnc AGcncc c.ro.bo •. Déposa.nt devant la. Commission permnriente 

dca r.i.-:-.nd.-:-.tr:, lorc de se cinquième aesoion, on 1924, lo Haut connnissairc 

résumn do ln fo.çon suivnnto lo. pol:ltique que la. PJ.d.soancc mn.ndc.to.ire o.vai t 

"Lo Gouvernement bri tunniquo dos irait établir un gouvornomont 
entor.onc on Pc-.lcstjno, mn.is il voulo.i t le · fa.iro ·· on procodnnt po.:r 
't O ' ' ""' c n.pcs . . .. n a.vo.i t cmnonce quo le conseil consulta.tif nomme dovo.i t otre 
l o. 1ircr.uèrc éto.pc . I ,a. dcuxtèmo étupo a.nro.it · été un conseil consulto.tif' 
ol1 l oo Ar:::.tco n ' auro.1.cnt pa.s ou ln mn.,1orHé , Au cas où colui-ci aurait 
fonctionné de façon sn.tisfo.isc.nto , la. troisiomc oto.pc o.ura.it oté, o.près 
quolqucn a.nnéoo rout-ôtro , uno. c.onati tution inspiroo de ,principes 
pluo démocr~tiquoc" . · 

En prntiquo, 11 c 1 r..vé1·n imposoibl'o d'appl iquer cotte politique d ' ovolution 

ccnctituttonncllc progrcooh•ü . Do 1922 jusq_u•à. zrnintcno.nt, lo Ho.ut c'ommissair. 

n _d0nc gouverné ln Pnlootino nvcc l'aooisto.ncc do conseils oxclusivomcnt 

ctt.pcc<)S de fonctionnairos bri to.nniqucs . 

LE DEVELOPPEMENT DU PAYS 1920 .-, 1929 

Au tempo do ln dominnt~on . ottomo.no, le. Po.lcstino était un pays pauvr; 
i 

. , , 
et insnfficru::n:cnt dovoloppc . Elle s ' était encore nppa.nvrio · o.u cou.t'a do la l 
guorro do 1914-19iJ et 1 1 o.dmini stro. ti on chargée du Mc.ndo. t eo t rc,uve > d.arls les 1 

1 

dcrna.il,o.,; éconcmiquca et socinl , on face d ' uno tâche écrosonto , Trois sections 

du présent rno.::ic:re.ndmn, conso.créos rcspcètivcmcnt aux o.nnécs 1920-1929, 1929-

1936, 1936- 1947, donneront un bref o.porçu ·des o.ctivités non politiqués ·do· 

l ' o.ù..T11niotr:lt:ion ot du dévoloµpcmont du pa.ys, 

25. Pour des r aisons aussi bien économiques qu 1administl'atives , l'amé-

lior ation des moyens da coI!lluunications fut à l ' or igine, une des tâches 

les pluo ui•gantes. En 19i7, la Palestine n •av~it .que 233 kilomètres de 

en tout te~·ps et 10'.) kilomètres de routes saisonnièrée . 
routes carrossaples - 7~ 

' 
En 1930, ces chiffres avaient été por tés x-eo:pectivement à 912 et à 1 .29; . 

Le réseau ferroviaire f ut étennu, unif ié •et rénové . 
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'": .. L'e~mJn::stration nidn. los paysans n:ro.bcs ù. réparer les porteo 

qu'ils nvniont subies pcndn.nt la guorro ot créa los services agronomiques 

d t · ' ' '1· · . os inos n rune 1oror lo n1venu do v:i.e do façon permanente, Entre 1919 ot 

1923, los cultiva.tot:rs reçurent dos prêts se monta.nt à. 576.000 L.P. 

On c1•oa. une Direction do 1 'ngl"icul turc ot dos ·fo:rÔt-3. Un :personnel spécialisé . 

introduisit 1 'usngo de mothodos do cultures omélioréos, cncoura.goa les essais 

do cultures, l'o.cc1iniat[,tion do nouvelles ra.cos do botnil ot d'uno façon 

~ , ~ ' gonornlo o.ppr1 t nux fo:rm.io:rs o. utiliser leurs to:rrro do façon plus avD:nto.gouse. 

Lo. diroctton s'occupa aussi do la reconstruction dos forêts do Pa.lostino, 

pnr oxomplo on fnisnnt planter, on 1925, un million d 1arbros, ot on entretenant 

d , . ' , ' os :popinioros g_u:!. :porm:i.rent cgo.lomont do planter do quntro o. cinq millions 

d'o.rbros nu total au cours de lo. mômo pé:doclo. 

'I . ' Au cours do cos annoos,le progres le plus frappant fut accompli dans 

le domnine do 1 1 hygiôno publique, . Lo. malaria qui sovissai t dn.ns toutes los 

parties du po.ys jusqu'en 1918 était élim.inôo en 1925 de toutes los grandes 
.. 

villos, HnÏfn oxcoptoo, et de la plus gro..ndo pa:rtio dos crunpagncs. Les cas 

do mnlndios dos yeux éto.iont aussi on nette diminution, co qui otnit priricipo.

lomont dÛ n l'otablissomont d'un système d'examen et de traitement dans.los 

écolos prim.cdros. Il y n lieu de mentionner, en outre pnrm.i d'autres mesures, 

l 'ronolioro.Mon d.o 1 1.npprovisfonnomont on oo.u et 1 1établissomcnt do contres 

do pl~oriculturo. 

28, Au cours do ln première année scolo.i:rc qui suivit 1 1établissom.ont 

do l'o.cùninistrnt:ton civile (1920-21), il y avait 171 écolos arabes publiques, 

comptant 11.000 Ôlèvos soit sept pour cent'dos onfnnts arnbos d'ngo'scoiaire 

(c'ost~à .. a.iro do 5 'à 14 ans)• En doux ans, on porta· cos èhiffres·'à 311": 

écoles.et à 20.000 olovos.0t le pourcentage s 1élovn à'1'c{o, bfon'que ln piu

pnrt dos élôvos no. rosfawsent pas à l'ocolo pondant toute ln duroe do lo. '· 

scoln:i;itÔ. 
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29.Bicn que prufitcnt à. l'ensemble du pays, les activitéa sociales 

et éccnomiqucs dos oervices à.u couvernoment, ont été certainement beaucou;p 

plus utiloc ~ la communauté arabe qu 1ù la communauté Juive. Les Arabes 

con~tituu.i&nt la grfil'lQe majorité de la population. En raison de leur 

situution flru..:ncière et de leuro traditioœsociales, ils étaient moins 

bien armés pour faire face à leurs propres besoins au moyen de services 

volontniroc. Il était évident que le succès du Foyer national Juif 

lui-mÉ?me devait a.opc.:ndre de la. disparition graduelle de toute différence 

entro le ni von.u de vie des Juif a et celui de la population arabe aux côtés 

ae laquelle le FoyLr àevait se développer. 

30. Entre temps, le Foyer national grandissait, il ae renforçait 

économiquement et devenait lè centre d•une vie culturelle distincte. Le 

tableau suivant donne lo nombre d'immigrants Juifs pour chaque année depuis 

le début do l' uâministration civile Jusqu'à la fin de 1929. 

1920 ( septembre-décembre ) 
1921 
1922 
1923 
1~'21~ 
1925 
19'20 
1927 
19,:8 
1929 

Total pour la période àe 10 ans · 

5.514 
9.149 
7.844 
7.421 

12.856 
33.801 
13.o81 
2.713 
2.178 
5.249 

99.806 

On constatera qu'apr ès avoir atteint un maximum de près de 34.000 .en 

1925, 1 1 ill'lllùgration juive tomba brusquement au cours des trois années • 

suivantes. Ce.tte ê.iminution r ésultait d'une crise économique que révèle 

également l'auair.ontation de.s chiffres 9-e l'émigration. Jµive de Palestine. 

En 1926, le norobre n'émigrants dépassait 7~000 et en 1927 le . nombre 

des é1nigrants fut supérieur de 2.000 v. celui des immigrants.· En 1928,' e u .. 

moment où la situation économique commençait à se renverser, l'immigration Jw 



nette ne fut que de 10 personnep; lé reciù êcon6mique qUi arrêta ai nsi 

l'augmentation de la population juive parait provenir, ·en partie, de 

l'écroulement du zloti polonais; au peurs de cette décade, en effet, un 

immigrant juit SUl' deux venait de Pologne. 

31. En 1920, les Juifs possédaient en Palestine environ 650.000 

dunums de terres . A la fin de 1929, Wle superficie supplémentaire de · 

514.000 dunums était venue ·s•y ajouter. En 1927, il y avait à -peu près 

100 colonies agri.coles établies _sur les terJ;es Juives· et elles comptaient 

un nombre total · d'habitante d I environ 28. 000. On construisait des 

quartiers Jtiif s mode;rnes à Jérusalemn et à Har:ra, et Tel-Aviv, qui était en 

1914 un village· de 2 . 000 habitants, avait èn 1925· une population de 

30.000 âmes, De petites ind~atries surgissaient dans les villes Juives 

et M. Rutenberg avait obtenu une concess;1-on pour la construction d'une ' 

usine hydro .. électr iq1,1e sur 10, cours supérieur du J ourdain, 

32, L'instruction dans les écoles dirigées par la communauté · 

Juive; et f fnancées .par des fonda Juifs &insi que par une pètite subven

tion gouvernementale, était don11ée dans presque tous les ·centres. L'uni

versité hébrurque, g_ui reçoit de l 1étranger la plupart des fonà.s dont elle 

a besoin, s•ouvrit .. 6:1 19'25 a.lora que le total de la population juive 

n'était que de 120,000 habitants. L'un des buts fondamentaux de son· 

système d'éducation était la renaissance de l'hébreu coi:mne langue vivante, 

En 1925, le premier Haut Commisst;tire déclarait que: " 

"L I hébreu e. st maintenant définitivement établi comme langue de 
l .a population Juivo de Palestine. Toute la Jeune génération le p~le, 
ainsi que la plµs srande partie de la génération plu.q âgée qUi 
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a longtemps v6cu dans le peys. c•est la seule langue d'enseignement 
dans ·presque toutes les écoles Juives . Tous les journaux juifs 
sont imprimés ·en hébreu. ·:r.e mandat pour la Palestine déclare 
expréssément que l'hébreu doit être avec l'a.,-:ielais et l'arabe, 
une des ltUigues offfcielles 6.u pays ." 
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33. A la fin de la :période en cours dfexamen, la Palestine était 

encor9 dano une très 1er Ge. mesure un pays agricole. La caractéristig_ue 

la pl~s 1:.arquéo de □ stetistiquee d'exportation était l'importance croissante 

prioe duno_ ces exportations par les acrun:eo, dont 831.000 caisses avait 

't, , e e ox~ortees en 1920-1921 e.t 2. 610. 000 en 1929-1~30. Pe!1dant la. de2:ni~re 

de ceo années, un :peu p;i.uo de la mo~tié des plantations d'agrumes ap:parte,.,, 
. ' 

naient à des Arabes. 

34. Au cours de cette décade, 1~ revenu de l'Etat oscilla entre 

un minimum de 1.676.000 livres p,aleatiniennes (pour l'exercice_ 1923-1924) 

et un n:aximum de 2.809,oco livres palestiniennes (pour 1 1.exercice 1925-1926), 

S1 l'on prend ln période dans-son ensemble, les recettes_ dé~as~~rent, les 

dé!,enoes de manière .ruecuranta •. 

35. Après ~es événement~ de 1921, le pays vassa par une période qe 

tronquilli té qui dura huit ans ..... ~ la fin de 1 1 année 1926, les @ff'1ctifs 

brttnnni~ues d~ns le pcys avaient été réduits jusqu'à ne plus se composer 

que d'une eac~drille do la Royal Air Force et de deux compagnies de 

voitures blindées. 

Les troubles _de 1929 

36. En septembre. 1928, se prod,uisi t _un incident insignifiant en soi,. 

mais qui :provoqua toute ,me série de. _réactions, dont la succession rapide 

renforça 1 1élé~ent rel~gieu;>e de l'opposition arn?e au développement du 

Foter naticn~ù juif. En Palestine, le centre du culte musulman, qui est 

écele~ent l'un des lieux: les. plus sacrés de l'islam, est constitué par 

un vaste sécteur rectans,ulaire de la. vieille cité de Jérusaiem, que l'on 
. . 

· connaît sous le nom de Harcm-Esh-Che.rif. La partie inférieure d'un pan 

du mur extérieur qui marque les iimites· de ce secteur à 1rouest serait 

écal.ement, croit-on, le dernier fragment qui reste du temple ·a,Jiérode 

construit sur le site du temple de Salomon. A ce titre, ce mur, que 1:on 
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coriiaît r::;é~érale,ment BOUS le ncm''de mur des L-0mantations, est un lieu 

ac.cré :pour les Juifs , . âwcquèls 'à .6tJ accordé depuis longtemps. 1~ droit 

d ' y accéda; · et de ··s'y livrer ·à.- ieure dévotions. · L'exercice de ce· droit 

a . été àtrlcte~ent défini par la coutume, et les· r1usulm.oris 'dénoncèrent . 

ilrar.édietemènt.corrane · unè- innovation· l'établissemènt,· en 1928, d'un écran 

destiné à séparer les .hormnee dea. femmes au yours des prières qui sont ., 

· prononcées le : jour des Propi tiatione • . ~a police :procéda· à l' enl èvement · 

de l'écran, · et ce·t acte provoqué alors de~ pl aintes_ de l a part des autorités 

.juives . 

37. Dena une 11otè q\l (1.1 préee~ta à 1 1 adminis tratio~ -~uelquea . Jours 

apr~e cet incident, le Conseil suprême mùsullÎlan se décl arait persuadé 

"que l'objectif' de'e juifs était de prendre .petit ~ petit possession 

de l ~ mosquée d'ai ~Aqsa, sous pr ~texte ·quin e '.asit •d~ t·empl e , èt qu'i.ls 

s e proposaient de le faire · en:·corr.mençant par l a partie occidentale du inur 

dé -~l 3tur~. 11 Le Cense il na tionol de . l a co:rr.munauté Juive· de Pale ~tin~ 

(7nad Leuni) p~blia une lettré ouverte; adressée à l a commupauté musul mane, 

de:ns l aquelle le Conseïl niait ér.er giqÙement toute 1:1:teption_ de èa part 

d I empiét;;,r sur iea droits dont Jcuiesent les mu~ulmans sur leurs lieux 

. · ~eafnts ~ · Néanmoins , il se corieti tua urie ·11soeiété pour l a protection deà 

liew; saints musullllane"; et le différend qui .s ' était élevé à propos du . 

mur des -lau.entàtioris fut à 1 1 or igine d 'Uf: renouveau de l'agitation natio

naliste i:1u ·s~iri de la · corr.;mtmauté 'ar abe·~ ·. · 

38.. Vers ia i:::ême .. époquei Îqs 'j ,u.ifâ pr~:testèrent'contra des ·entre

prises · <;le 'é:onatrùction qvi · a;aient iieu ·à l' intér;teur. dÜ Heram, mai s, 

qui donnaient' s~r l a chauosés en facè du mur des Lamentations; .ile· protes

tèrent également· c~ntre d' aJtres transformations auxqÙellèe 11 .étài t 

procéa{ ad~a le voieina13e ··c1u·m,ur. Ceè .-protestati ons _furent suivi es de la 
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constitution dtun 11Comit6 pour l a protection dUmur des Lamentations";. 

dent lu préoidence fut ccnfiéo à un aava~t Juif bien connu, et par l a 

publicution d'crticle9 violents dans l a presse révisionniste (c'est-à-dire 

li.1>.ra:: l co jour:-iaux de l'aile droite nationaliste du mouvement sioniste) . 

39. le 15 août 1929, quelques centnines de jeunes gens juifs se 

livrèrcnt,devant le ~ur des Le.mentatio~s, à une.manifestution au cours 

de l oquelle fut hisné 1tétendard sioniste et fut chanté 1 1 hynme sioniste. 

Irrités pnr ce ceste, les nuaulmans firent le l endemain, au même endroit, 

une contro-munifeetation, au cours ao l!'.qy,clle des prières écrites placées 

dnna les crevasses dl~ ml'.!' :9ar les JUifs pretiquants furent enlevées et 

40. Il e ' e~suivit une semaine de tension extrême . Puis entre 

les 23 et · 29 aoGt, l es Ar~bes se livrèrent à des attaques meurtrières 

contre les Juifs, tc:nt à Jérusolem, Hebron, Safnd que dans l es ~istricts 

ruraux. Au cours de ces incidents, 133 Juifs furent tuée dont plus de 

60 à Hebron, et 339 furent bleaaée • . Les pertes arabes, infligées pour 

ln plus grende partie par l es troupes et l a poiice; ae montèrent à 116 

tués et 232 blessés. 

41. Con:a:::.e cela s 'étni t produit après les deux incid.ents antérieurs, 

on institua ime coJLiilission d'enquête dont l a présidence fut confiée, 

cette fois, à Sir lfolter Shen,. Arial~·sant les teusss imnédiatee de . 

l'attaque arabe, · la coillllission attira l'attention sur un autre facteur 

q~i, s'il présentait moins d'importcnce que l a controverse autour du 
. . . . 

:::1ur des Lrur:entations, .av.:.i t égal9ment c<;>ntribué à donner naissance , 

au "de.ngsreux mélange de colère et de .peur" éprouvé par les Arabes . · 

Il t 1 1t d 1 l i a coure du Con""'ès sioniste tenu à s aa ssa e a conc us. on, . u_ o-

Zurich du 28 Juillet au 11. août, de négociations visant _à~a fusion, au 

sein d'une agence :,. juive :pl ~s importante , du mouvement sioniste et 
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de se~ à~'lnpathi.sants !)On sionistes. 

"L' it é ' 1 . . ' on.•·•·• .aava g nera ement en Palestine qu' _:,,, Zurich le 
·mouveme~t sioniste allait, selon toutes probabilités, être 
renforce par un groupe puissant de non~sionistes riches, de qui 
on attendait· des fonds destinés à accr·o!tre les activités sionistes 
en Palestine. La nou?elle que cette espérance s'était réalisée 
ne·pouvait mnnquer·ae se répandre; et il fallait voir là, à notre 
sens, ·un des motifs de l' ap:oréhension et de l'alarme qui allaient 

· a' amplifiant parmi toutes les classes arabes." · 

42. Toutefois, la Commission Shaw ne trouvait pas dans ces motifs 

directs d1appréheneion une explication suffisante des événements au~ 

lesquels on l 1avo.i t ohl'l.rgé d'enq"J.êter. 

"A notre avis", disait le ,rapport, "il est indubitable qu'ïl faut· 
chercher la cause première des incidents d'août dénoncés, dans 
l'animosité raciale manifestée par les Arabes,· animosité qui ·est là 
conséquence logique de l'échec de leurs aspirations politiques 
et nationales et des craintes qu'ils éprouvent pour l'avenir 
de leur économie ••••• En moins de dix·ans, les Arabes se sont 
livrés contre les Juifs à·trois graves attaques. On n'a retrouvé· 
aucun exemple d'incidents analogues au cours des quatre-vingts 

. années qui se sont écoulées avant·1a première de ces attaques. 
Il est donc évident que les relations entre les deux races au 
cours de la derni~re décade ont dû présenter un caractère :profon.,. 
.dément différent de celui des rëlations qu'elles entretenaient 
auparavant •••. Les Arabes en sont venus à considérer l'imnigration 
ju1ve, non seulement c·onm1e une atteinte à leur existence journalière 
mais oomm.e une menace de domination ±'uture," . 

43 •. Suit un résumé dea principales reccmmandations de la Commission 

Shaw*: 

(i) Le Gouvernement de Sa Majesté devra publier un exposé 
précis de la poli tique qu'il a 11 intention de suivre en Palestine. 
Cet exposé aura une valeur bien plus considérable s'il indique le 
sens qu'attache le Gouvernen:.entde Sa Majesté aux passoges du Mandat 
qui garantie·sent les droi ta des communautés non juives , et s'il 
fo.rmule qes directives :plus explicites en ce qui concerne les 
problèmes essentiels, tels que ceux de la terre et de l'imigration. 

(11) La politique en ~tièred'immigration devra être clairement 
définie et son application revue "afin de prévenir une reprise 
de l' i?nmigration excessive qui a eu lieu en J.925· et 1926." Il 
y aura lieu d'établir un système permettant la consultation des 
représentants des intérêts non-Juifs en matière d'imnigration. 

* C1..lnd". 3530 
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(iii) Une enquête è.e carectère ·scientifique devru être effectuée 
afin d I ex.:-miner les :I)Ossibili tés de mise en vnlei+r .36 .J.l:\ :~erre 
en Po.J.eoti:i1_e, cc-mpte tenu de 1 t accro::.ssement na-turel .certain de la 
populatic'n l'Urf'le c..ctuelle 11

• Entre-temps, 1111 y a lieu de s 1 opnoser 
à la_ tendance à 1 t éviction des _paysans-cultivateurs.'' .. . 

( :tv) Sans ·formuler e.uctme recommandation explicite en. ce qui .. 
concerne l'évolution constitutionnelle ·au :pays, la Co:zmnission fait 
observer que 11100 difficultés rencontrées en matière d'administration 
se trouvent grandement aggravées par l'absence de toute espèce 
d.1 au~onomie". 

* 44. Au reçu de ce· rnpport; en mars 19J0, lr, · G-0.\'"Îï8rnéme:i.t · 

de Sa Majeoté décida de charser un enquêteur· hautement qualifié de procéder 

à une étude' plus· détaillée des probleme·s d 'iI!llligrc.tion, de colonisation 

et de développement. Sir John Hope-Sim:gs·on . qui- fut choisi· :pour s' acg_uitter 
: ::. ., . 

de cette tâche,·présentn son ro.:p~ort 1 aû mo~s d 1ooût.ff- La d~clare.tion 

de poli tique qùi parut sous· forme de Livre· blaric en octobre a tenu un 

aussi grond compte de ses conclusio:r:is que de ëelles de la Con:missionShcw. 

LE ~IVRE ~LANC DE 1930 

. . ' * * Là déclaration de poli tique ~:ui a été :publiée en 1930 *cornme'nèe 

par fcire observer que : 

"Dans les conditions pt,r'ticulières qui règnent en Palestinè, 
aucune politique, si éclairée soit-elle et quelle que soit la 
rigueur avec laquelle on l'applique, ne peut espérer réussir, 
n. moins qu'elle ne bénéficie, non seulemE:nt de l'appui_ tacite, 
mais ·ehcore de la collaboration volontaire ·aes· corrimumiutés 

1 
, · 

d . ~ .... ' tt . auxquelles elle est eatinee· a rendre service •. · 

Le Gouvernement de Sa Majesté attirait ensui te 1' attention sur le' 

caractère complexe ·des obligations quf lui sont imposées par le :YI.a.ndat 

"Nombre des malentendus qui ee sont malheureusement élevé~ 
chez les deux pè,rties semblent :résulter du fait que la nature_ 
des devoirs· imposés en vertu du !,tendat au Gouvernement de Sa, ., 
Majesté n'a :pas été comprise. Aussi le Gouvernement de Sa Jf..a.·jeste 

* Cmd. 3530 
** Cmd. 3686 
*** Cmd. 3692 
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estim.e-t--11 qu'il est n:écessaire d'insister: eve c toute la force 
possible sur ln décl~ration faite, le 3 ovril dernier, ?1 la Ghambre 
de Coron.unes. T,jar le Premier Ministre, ét aux termes de laque·11e · ·. 
il stagit d'un double engagement, l'un envers le peuule ~uif 
·l'autre envei·s la pol)ulation ·non-j,J.ye de Paleetine.ï' . " 

1 

L'agitation qui s'est :produite au cc·urs des· armées· écoulées 
semble avoir résulté, en gre::nùe partie, du fait quton ne stest 
!l"'S rendu compte .de' toute la portée· de cette donnée fondamentale. 
Les Juifs co:rr.me les Arnbes ont assailli le Gouvernement de Sa Majesté 
~e requêtes et de ,re:procb·3B:i 'fondés.:sur l 1 h;vpothèse inexacte t],'L~ 1il >. 
etait du devoir du Gouvernoment de Sa :Mojesté de suivre une certaine 
ligne· de condu±".!e:, celle .qui. lui est ex:plicitement interdite par 
les stipulations mêmes àu 1bndat. • •••• 

Il faut que l'on se rende co:r.rpte, une fois pour toutes, qu'il ne 
sert-à r:!.en e.1.ix diriBeents juifs, d 1une'pe,rt, d'insister auprès 
·du GouvE:'·:nement de Sa Majestê .po1.~r, qu'il se conforme, en: ce.· quii 
concerne pa.r exemple les problèmes de J..'imnieration et de la terre, 
~ux aspirations des·élémenta les plus intransi,Seonts de l'opinion 
sioniste. ··ce: serait lit méconnaitre le devoir· tout aussi imnortr.l!lt 

' -qui incombe a la Puissance mand&taire envers les hnbi tants 1,on-
juifs de Palestine. D'autre part, il est tout aussi inutile, 
de la.part· des .dirigeants arabes>dè repouveler des requêtes visant 
à obtenir une Constitution qui mettrait le Gouvernement de Sa Majesté 
dans l'·im,possibilité de· s'acquitter., dans toute l'qccept:i.on 
du terme, du double engagement dont il a été déjà question. 11 

,46. En réponse à une suggestion formulée par la Co:rnmission, 

l':exp~sé du obuvër·nement met: l'accent ·sur uri passo.ge du Livre olnnc. 
. . . •,. . . . . ·. .. . . ~ . .. 

de 1922, qui décla:,re·g_uel'Agenoe juive n•ci pos g_Ùalité, en vertu du . ' . . _. < ' ' , . . . 

statut eroeéial dcn.t elle jouit aux terr-"'S du 1icndnt, pour participer - . . . . . . · .. -. . . . . , 

ou Gouvernement de la Palestine. Le Line ;üanc njoute .. : 

11Il faut établir un s;;'st_ème qui permettè de sauvegar.der. inté,
grâlement 'J.es intérêts essentiels des élén:ènts non--juifs ·de la 
commun~u~é, et qui fourn~sse en même temps _ toutes facilités . . . 
à ces· elements uour ccnferer avec l'administre.tian de la Palestine 
en. ce qui concerne le.s problèmes. to~chant leur~ intérêts." 
. . . . . . ', ' ~ •' ~ 

4 7 •.. Dans. la parti~ du Li vrE3_ :,:i,onc qui 1ïr~i_te de .1' évolution 

consti tutionr:elle, le (k,,t..vernero~mt de f.::o. Majesté .exposait 1 '-opfnion . 

à laquelle il s'était arr~té, ... ~ snvo:tr : , 

11que l'heure est maintenent ve~ue où il laut, :aons l'intérê'l'.ï 
de la comnunauté tout entière, s'attaquer sans 'plus tcrder 
à l'importnnte _. quest~on de 7i'inst~tµtion en Pale,stine d'u.'1 

. :régime d'e:u:tonomie relative. ,, : .. , .. 
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1'~n conaéquenco, il était. de i,t intention ·du Gouvernen:.ent .de : 

Sa Mo.jeaté, de .tenter. une deuxièœe fois d'instituer un Co~s~ii 

léeisio.tif, Gelon la fol'nmle propc:,ée en 1922. · A cette occasion, 

des :rœeure_e. •e1::rc.ic !1t prise a pou1· passer out:re ·à· toute tentative ôe 
. . . 

boycottage par un groupe .qu9lconque de la :population_; oi certaine · 

doo douze sièceo non officielo restaient :vacants· aprea les .é.lecti-0ns, 

ilo seraient remplia p~r 'Jea membres noitlllés. Le Gouverncnent de-
, . . .... . 

So Mojcate ajoutait les col!lnentairea suivonta 

· ·
11Si cette· lé~olcture ~vcit tté i~atituée . à l'époque ou· on ·. 

en ·aveit onvi .;;~~cc · pour· la premiere foie l 1instit.ut1on, ·le pèuple 
de Pelest1no aurait mointenantplua ·dtexpérience du fonctionnement 
du régirœ constitutionnel. · -Une .expérience de · ce -genre eei; indis
penscble è tout procrès dan'a le: domaine de l'évolution .conetitu
t1or.nelle. 11 

• •• ' t 

48. · Paeaunt enoui te· o.ux :problèmes d r ordre social .e.t • économique· 
.·.: ,. . .. . . • 

étudiée par Sir John Hope-SiI:ïpaon, • le Livre· blanc concluait, c'oillme, ·. 

ce dornier que : 

"A 1 1 h~ur'e actue.-lle, . ·e+, 'èi;~sidérant ' les mêthodea de culture 
S!)?liquét3a actuel.lercont par :tee _Arabest.: ~l ne. re,ate aucune :parcelle- -
de terre diaponible qui puisse aor~ir a l'installation de nouveaux 
émicµ-un~a con:me cultivetem·o, exception faite __ dea_ .... t e_rrea ,no~ . >,;.: 
explo1tees que les diverses acencea juives tiennent en reeerve. 

Le Li TI8 blnnc citait ég~ler.:ent les ~al-;uls 0:ùx~u~i~ 8 f6tei t ; 

livré Sir John Hop~-Simp~o~. D'après ~e:J c'al.cùls~ · ai ·1rei~emblê de lri ·· 

superfic:1e' c·ulti~abl~ à.u' pays ~taft.'r6part1 e~tre :ie:~'.- :6ult1,fo~è~•r:~' '' 
• • • • • • • • • • • • • • • • ~ • • ' • • • • • .. .. • ~ . • • t • • • • ... ,., 

arcbea a~tuele:, if :ne. :J.eu~. :f6ur~1r,:a1_t -~as/ .e~ -~~e;~e-~ ~suf_fi'saz:n~~~', 
.• 

de terres poui• mainteni; ~n rii ;~iiü -d~: vie -~éc·e~t·~·-. 'paris' è~~ co~ditfobs, 

on ne i,:ouvait' ·é, acqui tte:r èi i o ':foi-~ ciè' 1\obiigdt '1ë,ii'. de préàerV'e:r 

intacts· "les_: èl;oi t~ · ·et ie :statut ' social.11 des '· Arâbë~:, èt: de' 'l'obllgeFtl:on'• · ' 

d' encoureger l e colonisa,tion juivs· ciÛ'en eri;,i~agënht ·••un;e W!l.éliofetion '· 

m6thodi~tia: a~a' pro~éà6~: d~ ~ctiltu:r~:t· ' . . . . ... . . . ,. . ' 

11e~ ri'eàt ·qu•e'n ad6ptant Ün~; :tèÙe ·tlsne:· Aii·c,~n~1;t~~~/-'qùè:·_1~•on 
perrœttra 1 t étebliaaen:ent de nouvelles ·colonies·· agricoles ·'Jui vee, 
t out en ae cor..:f'o:nœ.nt aux conditions at1pulées dans l'erticle 6 
du l!b.ndat Le résultat recherché ne pourra être attei.nt qu'~prèà:· . . . 
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des années dé travail. Aussi eat-iJ. heureux que les crGtmisôt1cno 
jui~ea soient ,dé.tentr1cea ~ ' ~me réserve. cons1dérp,ble de teri·es non. encore 
col~nis~es o~ e:i,.1lof tées, · Zll eâ pettv'ènt potU'auivre sans in.te1•ruption 
l _eur a9\ii vi~e, . ~,-c l??ndant ce. t~m,ps, on peut 1:1ettre au point des . . .. · 
mesurés générales de mise eri vaieùr à.ont l ès communautés J~ives 
et les communautés arc:bes. pourront toutes deux •profiter. Toutefois · 
au cours de cette période; J.e·e t:.utod. tés · chargées de l a mise en · ' 
valeu~ se trouv~ro~t_forcém~nt dans l'oblication dlexercer .un 
cohtrole sur toute ·tronsaction porto.nt · sur· lee · terres. Les tr·a·neferta . 
de t~rre ne seront autorisée qu6 dans l a n:eaure oh ils ne mettront . 
. pas obat't cJ.e -~; ux pli:ln~ pi•évt~s par_ les autorités en ques_tion'". · ' 

. 49~ .. En ce qui concérne 1' imlrdgration, le Gouvernement de Sa Majesté 
, . . . ··. : . , . . . :. . . . -~; . . ,. ; . .. ,:: . . '·-• : . :, . ' . . . '. 

declarait que la capacite dfabaorpticn· de nouveaux ir.misrants pàr ie 
. . . ., . ·.: s: ,... :· . 

taye devait être évalué-:: per. re.pport au ch(,lllBge sévissant chez les 

Arebes au~si .bien qu~ chez les Juifs • . 
.-:• .. 

50. Le Livre 01:-nc concluait :par_ un~ déclarstion d'ordre sénéral 

aoul.i3nant l a na~·ess1té d'~e politique économique. et a·ociale plus 

positive, et par un nouvel appel à la coopération ·judéo-arabe : 
. -

, , 

11La situation révélée par u..ï éxrmen approt'onq;l .de css cl1verses 
. données-économiques~ politiques et sociales, pro~ve menifesten:ent 

· .. que -la Palestinè a ·atteint un ])Oint critique de son développement. 
On peut· .di:re . que, dans le pe.s sé, le Gouvernement a laisser . Jouer 
l~s force~ éconcr.J.ques et· a çcialea en exerçant eur elles le ·· 
minim.un de contrôle et en inter,;enc.nt aussi peu que possible; mais 
il devient de plus · en plµs é'li dent qur11 ne peut plus pours~ivre 

. cette pol!.tique. S.eÙJ.e, la cco:pération la :plus · étroite entre lê 
Gouvernement et les dir:!.3o~nts _des co:µmunautés nrabe . et Juive . 
pourra empêcher la PiUestir:s de se trouver finolen:ent dans une .• · 
situation qui menacèrait, d'ur.e iart, 1 1oeuvre pieuse de ceux . 
qui ont cherché à 1?âtir le Foydr nc.:~io_naJ. ju:J.f, et, d'outre part, 
lea · intérêts de l a majorité de l~ population." · · .· 

51! les Sionistes et lèurs perticuns s'6levèrent aussi bien·contre 
. . ·: . . • • ~·' . . ' . . . . . . . . -. . ' ,; 4 . 

les conclusions de Sir John Hope-Simpson, que contre les decis~ons 

publiées . dana le· Livre bl.:!nc •. On soutint. qu'il était. possible de 

mettre en dout~ 1·, exacti t~de· 'ae i' évàl~ation qu' a.volt_ feite· Sir John 
! ;, # • • _ _ ., : • •• • . • • • 

Rope-Sim.pson,· ·de l a supe:cd:cia cÙltivable to~le et on regarda comme 

ano~le~~nt pes~Ws~es .· de~ -~r:évi~~-~n·s· tond6e'/:~ù~ cette évihuàtion, 

· . . ' .. .... . · . .,, ~ ;: ! ·~ 

bien inférieure, disait~on, a la reelite. Quant au L1Tie blonc, 

le docteur Ùei~ânn déclara ·qu'il é'tà':Î;ti•1n·~ompritible•'avec les ·et'fpula• 

tions du Mandat" et qu'il 1'marquaj,t par certains détaile essentiel~ ·. 

la renversemept de la,politique jusque-là sui~ie por le Gouvernement 
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de Sa Majesté on ce qui concerne le Foyer national juif".· Par mesure 

de :protostction, le Dr. Weizmann è.ém:tssionna ae la charge de Président 

do l'Orgnnisation sioniste et d\3 1 1Agence JuiYe. 

52. En noyembre; le Gouvern6~0nt mandataire invita les membres 

de l '..:\cence :·.live à une conférence ccn-.::'.me pour tranchei· ce différend. 

Le Premisr Miniotre adresr.:a, le 13 février 1931, une lettre au Dr. 1ieizmann. 

Cette lettre, déclara le Premier 1-linistre "devra être considérée cc!Ulle 

une internrétatton o.utcrieée du Livre bl~nc" en ce qui concerne les 

tro'iUèn:as dont traite cet ouvrage. A propos des obligations de la 

Pui~acnce mar.dnta~~e vis-à-via du Foyer national Juif., cette lettre 

renfenr.ait un certain no~bre de déclarations positives qui ne figuraient 

,as dcns le Livre blanc, entre autres ce qui suit: 

11Ltobli13ation àe faciliter l'i:rr:I·igration juive demeure une 
obligation i:,osi ti ve imposée :par le Mande.t, et la Puissence 
mandataire TJeut·eten acquitter sans porter préjudice aux droits 

4 . Il 

et aux statuts des autres élénants de la po:pulctiou de la ~alestine. 
11La décloration de politiq_ue faitepcr le Gouvernement de 

Sa Majesté., n 1 impliq_t!e aucur.e interdiction de l'echat de r.o-uvelles 
terres pcr les Juifs •. 11 

"le Gouve:rneiœ11t de Sa Majesté, n'a jamais :promùlgué, et-
n' envisage pas de pr~~ulg~er, aucr:ne dis~cs1tion visant à arrêter 
ou à interdire l' ir:migretion ,juive, -quelle que soit la catégorie 
des in:r::.igrants. 1

·
1 

53. Interprétée en ces terrr.ee., la déclaration de politique était 

plus acceptable pour les sionistes qutelle ne l'aveit paru à première 

vue. les Arabes, toutefois, conaidérérent ln lettre du Premier Ministre, 

non :rias con:me une int1:œorétaticn du L;J. vre blr-.nc qui l' cvai t précédée, 

mais corune un amendement à ce document, _conséquence de la pression 

politique que le sionisme ~toit en mesure a•e~ercer à Londres. La 

"Lettre noire 11
, colII!le ila l'appelèrent, _contribua à l'a:ffaiblissement 

de leur confiance ep 1~ Puissance mandataire. 

54. la Ccl'.:lJ'.ll1ssion permenente.dea mandats joua son rô~e dans la 
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controverse qui suivit les troubles de i9294 Une session extraordinaire 

86 tint en juin 1930, après la publication du rapport Shaw, mais a:vant 

que ne parû:t'-le Livre blanc. Au cour.a çl.E3 cette session, 11 y eut 

entre deux: menibros de· la Commission un écbange de vues qui jeta un jour 

très vif sur la diffictù té éprouvêé à interprétèr le Mandat J;)OUl' la 

Palestine. 

M. Bappard déclara qu'il "était du devoir de la Puissance 
.mandataire d'établir le Foye~ national juif et,de dévelqppe;r 
les institutions autonomes da:ns la mesure compatible avec 
cet éto.blissement". 

A ceci, le Président (le marquis Théodoli) rénondit 
Il ;. 

g_u' .en examinant J.es deux part.ies du mandat euxg_uelles a 
fait allusion M. Rappard, il est nécessaire de se souvenir 
du p~incipe fondamental de tous les mandats. Le but des 
mandats, tel que le décrit 1•art:i.cle 22, est le développement 
et le bien-être des habitants des territoires sous mandat ••• 
A son evis, 11nrost m3me pas nécessaire d'établir un ordre 

· entre les deux obligations, mais 11 est nécessaire d'insister 
sur le fait que l'établissement du foyer national pour les 
Juifs doit être rendu compatibla avec l'introduction d1institu
t1ons autonomes, qui cots:titue le but fondamental du Mandat." 

M. Rappard décla:::-a à nouveau·qu'à son avis, "la Puissance 
mendatnire devait·établir des institutions de librs gouvernement 
dans la mesure où leur création est compatible avec 1 1établisee
ment du foyer national pour les Juifs. Le Président a renversé 
cette proposition. Ce ron~9rsems~t n1 est toutefois pas justifié 
car si on accordait aux Arabes l'autonomie complète, ils méconnaî
traient de toute évidence l'obligation de fonder un foyer national 
:pour les Juifs. 11 

55. Dans son rapport au Conseil de la Société des Nations, la 

Comnission des mandats critiqua l'attitude de la Puissance manda~ire 

qui ne a 'était pas intéressée plus ac.tivement au développement social 

et à la mise en valeur économique du pays. La Co:mmission reconnut 

qu'il était impossible de prouver qu'une politique plus active dans 
' ' 

ces domaines eût éliminé l'antagonisme racial, mais elle décida que, 

selon toute probabilité, la violence de pet antagonisme s'en serait 

trouvée diminuée. 
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56. Toutefois, dene uno ~utre partie de son rapport, -le 

Comaiae:.on des IllilnOatü exprima l'aYie que 

"les reeo~ntima,-ri.;s des Arabes, qui lee portèrent à cee 
violence~, ont.leur eourco dons il.es conceptions d'ordre . 
politique dont ilo tie:-incnt responsoblee les portiea inter
venant ou Nondat et, en premler liei1, le Gouvernomsnt 
bri t.1n:11que. 11 

IJ\ M::SE Eli! VJ\IrJB DU FAYS - 1929-1936 

57. La néceaeité de lo mise en valeur écono~que de la Palestine 

a été aouligr.ée on 1930 por la Colli11l.tss1on pemane~te des m~dats, par 

Sir John Bo~e ~im~o~n ctpor le -Gouvernement de -la Puiss6nce :mandataire. 

U,1 "dire:cteur du dével-=>:~;:,coont éconno:m:ï.q1.1e !!. fut, noœno 1 tannée suivante; 

l'Exécutif or.'.lbe et l?i\gence juive furent :hwi•i;~s F.l cho"lair èhacun 

un repréoent,.nt pour aoaiet3:r · ce directau-:-, ::.;n 11·,1•.1J..i".i6 de conseiller. 

L1Exécut1f arabe refusa de réDondre à cette invitction, à moine que le 

Gouvernen:cnt ne consentît à cccepter ses conditions, ·ü eovoir que le 

ru.se en valeur ne fût pus effectuée conforn:ément aux principes énoncés 

do.na la lettre adressée è M. Weizmann par le rrem:J.er Ministre. L'Agence 
' 1 

juive ée --refusn é13alement o accepter l 11nvit~tion, par mesure de protestatio~ 
,' . 

contre u::·e révision de l'Oràonnonce pour la protection deo cultivateurs, 

dont le nouveau texte, ù leur avis, dAvait mettre obstacle aux e.cquiaitions 

da ter1'es par les Juifs. Un autre facteu:r, qui contribua à l'échec des 

proarCJLilles de mis en valeur économique soue les auspices du couvernement, 

fut la cr_iee économique qui sévissait a.lors _en Grande-Breta~e. 

58. Néanmoins, la Palestine entrait à ce momont-là dans une 

période d'expansion éconvrnique rapide, d'autant plue remarquable qu'elle _ 

controatsi t avec ln crise dans l s quelle le monde en_tier ~e t~ouvai t 

ploncé. Lee an~éee 1930-1935 .virent mener à bien un certain. nombre dea 

principales entreprises d'outillage économique de Palestine. Le port 
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dîRa:i'.fa fut ouvsrt o. la navigation en 1933, cèmne port en eau :profonde; 

il s'agissait ln d'une entreprise gouvernementale. Son importance se vit 

accru~, en 19351 par l'ouvcrturs du :pipe-line de If Iraq_ Petroleum Compan;r, 

depufa Kirkoulr, et en 1936 par l'achèven:ent d•un dock pétrolier. Le monde 

juif des affaires fonda la "Palestine Potr:sh Lini tod II qui obtint, 'en 1930, 

une concession pour 1' extr&ction de pndu±ts chimiques de la mer I,lo:rte; 

ce sont des Juifs éGalement qui fondèrent' la 11Palestine J!;lectric Corporation 11, 

dont lf usine d'énergie hydro-électrique de la Ycllée du Jourdain commença-

' a fonctionner en 1932. 

59. C'est également au cours de ces années que le Foyer national 

juif se développa le plus rapidement. Le tableau ci-ap~ès fait ressortir 

la ra~idité de l'accroissement du nombre des irnmi3rants juifs, qui 

atteignait son maximum en 1935 

1930 •••••••••••• 4,944 
1931. ••••••••••• 4. 075 
1932 •••••••••••• 9.553 
1933 •• ; ••••••••• 30.327 
1934 •••••••••••• 42.3~9 
1935 •••••••.•••• 61.854 
1936 •••.•••••••• 29.727 

Total pour sept 
ans •••••• 182.839 

Lt accélération du r:rtbme de 1' im1i13ration s 'accompe.gna d'un change

ment quant à sa nature. La con:i11unauté juive d1Allemegne, dont lG 

contribution, avant 1933, avait été m.tnime, fournit, en 1936,, 275~ du 

total. Liétablioscmenti en Allemagne, du régime nazi eut ainsi en 

Palestine des rép9rcussions imrnodiates. 

60. La population totale de la Palestine s 1élevait à la fin 

de 1936 à environ 1.300.000 habitants, et le chiffre des Juifs était 

évalué à 384.000 habitants. 
, ... , 

Les Arabes avaient egalement augruen~e en 

nombre, surtout en raison de la su~pression de la conscription militaire 
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g1:e 1 t:cm:p:L:re_ d,tcwan lm:poss.~ t au paya, do lo. .J.u:tïto :m:mée contre la 

:rœlnrin et, d6 manière génsrale, àE: itr.mélicratio:..1 des services 

dî}J;/C:!.ène. :Sn v.:-.let~r c~or.oluc, ln riopnJ.ation arabe ava.it crû davantage 

,;ue le :populo.tion Jt.J.ivo, mais, en propo!'tion, cetto dcrn;tora 6tait 

pas!'séo da 13~, lor::i du recen11cm0nt de 1922, ù -prèo de 30~ à- la ffn de 

6l.. L'lr.m.i.crat:!.on des Juifs en Palestine s'nccori:pagna d 1un a:rnoxt 

cor.!Jiè.éra'ble de co!):t taw: juifs, g_uc l'on évalnai t; à la fin de 1936, 

à -p:::-èo de 80 million□ de livres :i;alestinJcnnN1. Cat afflux de c~lp:i.tan .• --c · 

a.1~n~r.ta a".l fur et ù mcsi.:ro qu.;; c,·oisc:f!i t le chifi':ro de l' iDlillicration, 

t Ccn+.r1· .... u.., ou ,~e' "'elo1,.,._ "·?•••·r.,n{· ' o v ., u .. , u"..;."' ., ±'ri>p:;i2nt dGs uctivJ.tès j,tives; tr.nt dans 

le do::na!.ne de l':tndustL'ie q_u~ dans celui de 1 1 a3~cicultur.c. !r.3 chiffre 

des colon:!.ec agricoles juivos :po.sf::'n de 96 en 1927 à 172 en 1936> et le 

chiffre total de la po:mlat:Ion de cos colonies pasea c1e 28.,0C0 à 87.0CO 

:ptmdo.nt 1-::. mër:1.e p(friodc.. les capitnt'.J:: in--restis ùane les indust:des 

juives., qui o 1 élevaient en 1930 .à 2. 095: 000 :IJ.-...7ss :r;alestinj_ennes, 

atteignaient, en 1937, .le chiffre de 11.064.C00 liv-res pe.lesti'niennes. 

Lo. :populi:-.tion de Tel :1.viv, qui est une villô entiè:rernent juive, 

apDrochait du chiff~e de 150.oco habitants. 

62. En tlépi t é!e 1' Étendue et de la di ver.si té croiesanteo des · 

industries, l: im:portance des ag.1.'.umeo dans le co1Dl!lc:~ce d 1 oxportaticn 

de lo. ::?e.:estine ccntir.i'Ja à au13mentér. Le volwr.e des exportation□ 

d r ng1•umes !,)fü3f:IO. g:caùuelle1:1ent de 20600. 000 caisses en 1929-1930 à 

7.300.000 cais::;es en 1934-1935; ce volume tomba, au cours de 1tannéo_ 

suivants, à 5.900.000, mai_E repr:i.t irrill'léd:lo.te:mcnt_ son ascension et 

atfo:tgni t le c.M.ffre maximum de 15.300.000 caisses en 1938-1939~ Au 

cours de l~année 1935, 8.4~ c1es exportations totale? _àe la Palestine 

étair;mt .constituées par :tas oranges, _le.a pstlpl~mousses et les citrons. 
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. 63. _La prospérité économig_ue enregisti·ée dan~ le r,ays au cours de· 
; . 

ces annees se mnnifesta dans le domaine du revenu de l'Etat qui, 

inf~~ieur en moyenne.à 2 millions et demi da livres, au cours des années 

1928-1931, s 1éleva· à un total de 5.760.000 livres pour l'exercice 

1935-1936. Les statistiq_ues du commerce extérieur étaient tout aussi 

significatives. Le chiffre des importations passa de 7.167.000 livres 

palestinier.:nes en 1929 à 17.853.000 livres palestiniennes en 1935, tandis 

que les exportations :pour la reÉ3me année passaient de 1.554.ooo livres 

palestiniennes à 4.215.000 livres palestiniennes. 

64. L'élan donné à la mise en vanur économique du pa;vs :par 

l 1 inmtlgration juive et par 1vafflux de capitaux juifs apporta certàins 

avantages à la collllll.Unauté ar;:be. Le Gouvernement se trouva en mesura 

d'augmenter ses services, dans 1r1ntérêt de lo population tout entière, 

grâce à è.es recettes provenant en proportton croissante des contribuables 

juifs. Les cultivateUl'S a:cabes tirè:1:ent également profit de l'e:-çpcnaion 

des marchés urbains ouverts à leurs produits. Et il n'a pas pu êt1·e 

démontré qué les achats de terres effectués par les Juifs aient 

chassé de l'agriculture un nombre appréciable de cultivateurs arabes~ 

65. Néanmoins, les Arabes éprouvaient des craintes pour l'avenir 

de leur économieo 1eur nombre allait rapidement croissant, et déjà 

se manifestaient, dans les villages de montages, des signes précurseurs 

de congesl:;ion démographig_uo, alors que les terres plus fertiles de la 

plaine qui auraient pn être mises en voleur et absorber l'excédent de 

population arabo, passaient petit à petit aux mains des propriétaires 

juifs. 

66. Du point de vue économique, les deux communautés demeurèrent 

distinctes. L'absence de fusion enilre l'Arabe indigène et la population 
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juive orientale d s une part, et les im11i3rants juifs en :provenar.ce 

d1;~uro'Pa d'autre v:-.rt, se trou·;eit illustrée de manière très nette 

::)or les 'tabh~nux compara tH'e des· oolnires quotidiens, établis officielle

rr.e:it en 1935 et dont nous donnons ci-desaous un extrait : 

Snleiros quotid:!.ens en vigueur pour la main d 1 oeuvre 
~~nculina adulte (en milo) 

Travaux agricoles 

Laboui•age 

Cueillette den oronges 

Garde deo trou?eaux 

Trevcu:x: industriels : 
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Carriers, specielisea 

11 InLmoeuvreo 

Maçons, sp.1cialisés 

Ouvriers du bâtiment 

As:phalteurs 

Tr&vaill6u~s sans spécialité 

Européens 

250 - 400 

220 - 225 

200 

450 - 6co 

350 - 4CO 

600 - 700 

350 400 

250 - 500 

120 - 4co 

Asiatiques 

80 - 120 

120 - 200 

eo - 100 

2CO - 300 

100 - 140 

500 - 600 

100 180 

120 - 400 

70 - 200 



- ·}l_ 

Ces divergences étai.ent.dues principalement à l'inégg,lité des niveaux dA 

vie, mais aussi, dans une ce::.~ta::ne mesure, au fait que les Arabes 

n'aYaient pas d'organisation syndicale comparable à la Fédération générale 

de la main-d I oeuvre ,ju:i.ve (Histadruth) qui exerce une influence très 

puissante sur le syotème économique juif, 

67 • Il Y avait une di vergence tout aussi ma.rquée dQ.ns les possibilltés 

d'instruction dont disposaient leu deux commun2,u,tés, Le Gouvernement de 

Palestine établissait des dispositionè financières poiœ 1:instruction 

publique araoe et juive, }?l'O}.ÎOrt:1.onnellement ail nombre dt enfants d '~e 

scolaire dans les deux co1111m:1aut8s, l:le.is, tand.is que les écoles arabes 

dépensaient :presque entière:'.llent des fonds pùèlics, les fonds dont 

disposaient les écoles privées pravenqient, en 1935-36, d'autres sources 

pour plus de 85 pour cont, Il résultait de ces efforts volontaires de 

la communauté ju,ive que l'enseignement pdma:ire était pr0sque don:1.é à 

tous et que 1 1enseignement sAconda:ire était déjà fort dévelop:9é. Dans 

les écoles arabes, par contre, les créat1ons et installations nouvelles 

arrivaient à peine à faire face à. l'accroissement de la population. Au 

cours de l'année scolaüe 1936-37, 55,000 garçons et 22,300 filles arabes 

fréquentaient les écales. Ces c.hiffres repr~sentaient respectivement 

39 pour cent et 17 pour cent des garçons et des filles arabes ~gés de 

5 à ll.~ ans inclusivement. 

68. Les dispositions prises pour le contr6le sanctionnaient la 

différence entre les bases financi.ères des deux systèmes d'éducation. 

Les écoles arabes. étaient admin:istrées directement pe.r le département de 

l'Education. Les écoles juives étaient contr6lées par le Va'ad Leumi 

(Conseil général de la communauté juive). L'article 15 du rfl..andat, 

en vertu duquel II j_l ne sera :porté aucune atteinte au droit des communautés 

de conse~ver leurs écolos", condamnait à la stérilité tous les efforts 

du gouvernement pour empêcher la sépe,ration, par une cloison étanche, 

des deux grands groupes constituant la majorité des écoles palestiniennes. 

L~ Commission Peel exposait dans les termes suivants les conséquences de 
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c~ttc di'lision: 

"A pi.:.rtir de l 1Sge de trois ou quatre ans, où ils entrent au 
11 j~rdin d I enf:;i.r.ts" '!.)Ot1.r apJJrcndrel ' hébreu s'ils ne le savent pas 
dé,ià, lcFJ enfant2 soxr.ltE-nt ou contact de l'histoire de la race Juive 
et du Foyer nat1one1, réal isa.tien exclusivement et intensément juive · 
du te~ps p~ésent; cet orgueil est le centre de leur développement 
int~ülectuel et la source de son dynamisme. L I idée qu I ils a~ront 
à vivre en corr.mun c.vcc les Jlra'bes, q_u I ils deviendront les compatriotes 
des Arabes dans un Etat palestinien commun, ne se traduit que par 
l ' enseignement d 1 Un peu d'arabe dans les écoles secondeires, ma::.s 
c0t enseignement, dont 1 1 idée est e:wellento en soi, est tout à fait 
insuffisant, du moment que le re8te des études s'inspire d 1un idéal 
purem~nt juif et non palestinien. 

·: :.~ . .:: ~:·.. . . · .. 
" Bion que 1 1 cr.go.nisation scolaire nrabe dépondc du gouvernement, 

son ospri t natj_onnlisto e:st tout aussi marqué que celui de 
l 1organisaticn juive, q_ui n'est pas offid.ell e . Le progrrumne 
d'études, dans les écoles 1)ri1.1ai:tes au:;si bien q_ue dans les écoles 
sccondcires, fait l~ plus larbe place à lu langue et à la tradition 
arabes. L'hébrou n ' y ost pas enseigné et l 1h1.stoir0 juive ne l'est 
q• . .te très peu, sinon pas è.u tout". 

s'accompagna d'une intensification do l'activité politique arabe. En 

octobre 1933, l 1Exécuti~ arube proclama 1:ne grève générale et organisa 

une manifestation devant les b~timGnts du gouvernement à Jér~salem. 

Il y eut une rencontre entre les manifestants et la pol j_ce et, au. cours . 

des semaines qui suivirent, d 1autras émeutes eurent lieu, à Jaffa, Nablus, 

Haïfa et à nouveau à Jérusalem. Au cours de ces bagarr e~, un agent de 

police 8t 24 civils furent tués. Les troubles de 1933 di fférèr ent de 

ceux de 1920, 1921 et 1929 en ce qu'ils étaient dirigés non pas contre 

les Juifs, n:ais contre la Puissance mandatai re, accusée de faire pencher 

la balunce en faveur des Juifs dan3 son admini stration du mandat. 

70. Au cours de l'année suivante, en 1934, cinq parti s politiques 

arabes furent créés. En novembre 1935, les dirigeants de ces partis 

se réunirent pour présenter au Haut Commissa ire un mémorandum demandant . 

la création d'un gouvernement démocratique , l'interdiction du transfert 

aux Juifs de la propriét1 foncière arabe, ~' arr~t immédiat de l'immigration 

juive ot la création d'une. commission compétente chargée de déterminer 

la capacité d ' absorption du pays et d ' établir des règles pour le contr8le 

ë..e l' irriinigration. 
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71, Entre temps, l'administration se préparait à faire une nouvelle 

tentative pour créer des institutions autonomes en Palestine., Des 

élections eurent lieu dàns toutes les municipalités à. la suite de la 

publication d'une nouvelle ordonnance sur les Conseils municipaux:, en 

janvier 1934, A la fin de ·l'année 1935, le Commissaire communiqu_a aux 

dirigeants juifs et arabes des propositions tendant à la création d'un 

conseil législatif. Le-conseil invisagé devait comprendre 28 membres, 

répartis comme suit 

Elus Nommés Fonctionnaires 

Musulmans 8 3 

Juifs 3 4 

Chrétiens 1 2· 

:Représentants du commerce 2 

Fonctionnaires " 5 

Total 12 11 5. 

Le corps électoral devait comprendre les citoyens palestiniens 

ggés do 25 ans au moins, et chaque communauté aurait eu à décider si 

les femmes devaient ou non avoir le droit de vote. Les pouvoirs du 

conseil devaient gtre les suivants: 

(1) Discuter tous les projets de loi présentés par le gouvernement, 

les amender et les adopter, sous réserve de l'accord du Haut Commissaire; 

(2) Présenter des projets de loi, à l'exception des projets de 

loi de finances, sous réserve du consentement du Haut Commissaire; 

(3) Examiner et discuter le budget annuel; ••• 

(4) Proposer la discussion de toute question d'intér@t public, 

étant entendu que les membres du Conseil ne pourr~iont proposer aucun 

vote relo.:tif aux dépenses des deniers publics ou à l'imposifion .d'une 

taxation, sauf sur instructions du Raut Commissaire, ni aucune résolution qui, 

de l'avis du Haut Commissaire, pourrait menacer l'ordre public; 



(5) Poser des question□ à l'Exécutif au sujet de 1 1~dministration 

du gouvernement. 

Toute résolution mettQnt en doute la validité du Mandat serait

rejetée. Les contingents d'immigration pourraient ~tre discutés et 

~ri tiqués, Ill3.is leur fi:x:1tion définitive appartiend.rait au Haut, Commissaire. 

Le H~ut Commissaire conserverait le pouvoir d'appliquer une législation 

d'urgence, lorsqt'.e le Conseil ne si6gerai t :pas ou da.."ls le cas où le Conseil 

n 'a11rai t IJC.S réu:rni à légifôré. 

72. Ce projet fut. rejeté par les Sionistes co~.JJle inacceptable. 

Les Arabes éta.ient pr~ts à discuter malgl'é les critiques de détails qu'ils 

avaient à lui i1:1poser. Il fut sévèrement cr5 t:!.qué dans les deux Chambres 

du Parlement, surtout en raison du fait que le pouvoir qu'il don..Derait 

à la majorité arabe en Palestine était incompatible avec l'obligation 

assUffiée par la Puissance mandataire à l'égard du Foyer national juif. 

Après ces débats, on pensa généraleffient gue le retrait du projet était 

probable et les Arabes affirmèrent que, tout comme en 1931, l'influence 

ju17e à Londres avait amp~ché le Gouvernement de Sa Majesté de faire des 

concessions au point de vue arabe. Au déèut du rr.0is d. 1 a:vril 1936, les 

dirigeants des cinq partis arabes fure:1t im5.tés È;, envc:'., er un3 délégation 

à JLondres pour discuter la question cle la réfonne constitutionnelle. 

L'invitation fut acceptée, mais les conversRtions n'eurcmt pas lieu en 

raison des troubiles qui éclatèrent en Palestjne, un peu plus tard au 

cours du regme mois. 

73. Le soulèvement arabe en Palestin0 q_ui débuta en avril 1936 

était influencé :par 1 1 e:rnmple récent d.es mowrements nationalistes dans 

les pays arabes v0isins. Des 6neutea en Egypte au cours de 1iautomne de 

1935 avaient été suivies d 1une clécJ.aration d.u Got:i·t:nTo:œ:nt. ·br:.tanniq_ue 

, l , • 
indiquant qu'il était prêt à nü;ocier un traite ar0._0, "ie~c11~1en. Le mois 

de juin 1936 vit le début d !un0 g:,:ève .• en 8?Tie) C]_iÜ r.e sa tc"!'line. · 

pas ave.nt que le Gouverner.ient · franqais eû.:, e.r.mor:cé sa décision de négocie::t' 

~.n accord portant cessation du Mandat. 



Le sotüèvement arabe: 1936-1939 

74. Dans la nuit.du 15 avril 1936, trois Juifs furent tués par 

des Arabes entre 'l'ulkarm et Nablus. La nuit suivante deux Arabes furent 

tués près de la ville juive de Petah Tiqva. Ces assassinats entra:t'nèrent 

des troubies à ·Jaffa èt à Tel Aviv quelques jours pous tard. 

75, Ces incidents furent immédiatement suivis par la formation de 

Comités nationaux dans toutes les villes arabes et dans les grands villages. 

Le 21 avril, les'dirigeants dès cinq partis arabes décrétèrent une grève 

générale. Le 25 avril, ils formèrent un comité s~pr@me arabe, désigné 

ultérieurement sous le nom de Haut comi.té arabe; sous la présidence du 

Mufti de Jérusalem. Le Coriiité décréta que la grève serait poursuivie 

jusqu'au moment où l'irmnigration juive serait suspendue. 

76. La grève s I accompagna 1.m peu :pa:rtoüt d'actes de violence 

qui prirent des formes diverses - destruction de blensjuifs, coups de 

fusil tirés sur les colonies juives, sabotage des moyens de communications, 

fusillade èt lancement de bombes dans les villes. La plupart de ces 

actes était l'oeuvre de ·bandes sans organ_isation bien définies, installées 

dans les collines de Judée, région dont ils possédaient une connaissance 

parfaite et qui ne se pr@tait pas à une intervention militaire efficace. 

· 1Jne telle intervention était également entravée par la sympathie témoignée aux 

rebelles par· la :population·et, e~ conséquence, par la difficulté d'obtenir 

des renseignements. 

77. Des troupes de renfort connnencèrent è. arriver en mai, et en 

septembre 11 y avait deux divisionn 'britanniques dans le 1mys. 'Vers 

la fin de ce moj_s, le Haut Com:mtsaire fut habilité à instituer des 

· tr.ibunau.x :militaires. · Le gouvernement refusa de faire une concession 

.. quelconque en échange de la cessation de la grève et du ré:taolissemont 

de'l 1ordre. 



78. .I\Ù cours e.a J. 9 oto, l 1 orr.5.:I:' do T!"anEljord9.Ilie et le Ministre des 

Affai::ea é !ir.-an.gè:i.·ce cl I I.":'ek avo.ient conféré avec l ea dirigeants arabes 

palestiniens peur t~~te!" i~ tLCU7er un moyen de rétablir la paix. 

Ftmlen:ont, 1 '3 11 octcb!'e, le liflut comité a.rahe publin l e texte des lettre 

sn-~oyéE's pnr le roi Ahè.ul Aziz ibn Saud., le roi Ghazi d 'Irak et l' é::nir 

Abdu2la11 de T:rons~~orden~.e, dont l e contenu était l e même, et dans 

l neque!les l es traie oouva!'ains De 1éclara1ent d ' accord: 

" c1 •• . pour a resaèr un appol en faveur de la conclusion de la paix 
dan.3 1 1 ordre, afin !~ 1 ovi ter touta noùveëe effnoion de sa.r.g . Noue 
:f'ai~ons confiance e.i..:x bonnes intentiona de notre amio la Grende-Brete/ 
~ui a cloe;laré q\l I el.le :-emu~a juo t.ice. Voue pouvez être c o:..~ta1ne que 
nous pcursuivrons noc efforts :.wur vous [ddo:è', 

Ln srève finit :!.e lendemain et le :pa;vc connut une p~riode de t ranquil 

rela·i;ivo. 

* 78 . Au cours des oix ~ttois c;~ :t e 1étaj eut écoulés entre la irii -avr1l et la 

mi-octoi>ra, 80 Juifs avaient l)éri; leei forces de d.ofenae et de sécurité 

evaiont perdu 37 hollll!les ; on estimait ~ue plus de 1 .000 ar abes avai ent été 

tués, la plupart nu cours è.ea cornbuts avec l E)S t roupes et la police . 

79 . Des actes isolés d~ terrorisme se poursuivirent au cour s des neuf 

pre.:i::.ers mois de 1 1,:nnée 1937 et o'ag~ti,vèrent ?, l a fin de ~' automne , 

consti t·ue.nt une dauxiè.ne phase du soul9vement . Le ccl'!1Jll1aaa1re de district 

pa!' int•idm de Gali).~e et les f oY.'ces d.e police qui con,;iti tuai.e.nt s on escor 

furent tués par des terroristes a rabes à Nazareth, le 26 septembre . Cinq 

jouro plus tard, l e Gouvernement annonça qu 11l 

11 9sti::nait né cesr,aire d ' entreprendre une action contre certaines 
person.~oo dont l e~ activités a va ient été pr é judiciables au maintien 
de ia sécurité 11ublique on Pa:teeti n e et qui doivent par conséquent 
comme mora lement responan.l>les pour l e. campl:ig."le de t errorisme et 
d 1assassinat" . · 

En con3équence, le Haut co:nité arabe et l es comités nationaux locaux 

furent décle.r éa ass0ciations illégal es . Le Mufti de J érusa lem fut rel.evé 

de aea fonctions de Prési~ent du Consei l suprême musulman. En même·tenxps, 
-

~es mnd.ata d 1a rrêt furent l ancés contre cinq membres du Haut· comité et 

contre u .. 1 autre dirigeant a r abe . L'un d ' entre eux (Je.mal Effendi 1Iuase:1.n1 . 

;-- -fü-.T--~.-:-Iï"existe deux num6ros 78 dans le t exte anglais 
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réussit à s',en:t'uir ~t le"s cinq' éutres' r'ureht dép~rtéà a.ux·Sêycheµes. 

Quelques ·jo~rs plus tàra:; le Mufti quitta Jérusalem à. la faveur d'un 

déguisement et ·se 'renait au Libâh; ' .. 

Bo. A partir de ce -~oment et ;ju6qufà la fin dè l'année, ·les ·troubles 

atteignirent à noùvèeu le ni\re~u d 1 intensité' què ih~n avait· connu d'avril 

à octobre 1936. ·pour 240 attaques à la bombe ou aû fusil enregistrées 

ai~ cours. der;; neuf premi1ers mois de 1 1 année· 1937, il y en eut 198 au co1,.:n_1 

du d.ernièr trimestre. En novembre, on ciréa. des tribunaùx :nili ta.ires 

·habilités à prononcer.d.ea condumna.tfonà à. mort,. Les accidents dus à 

1 1 activité ·des bandes ou des terroristes . en 193·7 s I élevaient à_ 97 morts 

:et 149 blessés. 

81. Le so:ulèvement arab~ se poursuivit au' cours de ia premitre moitié de 

. . . 1 1 a~mie 1938 et à tteigni t son maximum ~ntie juillet et novembre. Des 

armes et de l' arge,nt _ étaient introduite . en Palestine en contrebande, sous la 

di;-ection cle~ chefs exilés_ en Syrie et au Liban. Les bandes de guérillas 

:perfe_ct,ionnè:t•ent leur organisati.on. Les rebelles créerent des tribunat.1x 

pour juJer les arabes accueé.3 d'foi'idélité à la cause nationale, et il y eut 
• . 1 ·.- • • • • • .!: ,., 

d~ _nombreuses exécutions à la au::ï.t-e des jugements prononc_és par ces tribunaux 

illégaux. Le cc1~1ssa.ire de district adjoint é. Djénine fut assassiné au 

mois d'août. En septemb~e, tous les bâtimonts de la police et du 

gouve;rneme~t ~ Beraabée furent incendiés et détru1 ta. En octobre, il 

fallut une opération militaire·de grande envergure pour rétablir 1 1autorité 

du Gouvernement dans la mille ville de Jérusalem. Le nombre total des . , : . . ~ . . . 

victimes du ter-.cÔrisme et de·s activités dès bandes armées était de 835 

en 1938. De pius; o~ èàti:r:iàit ·qùè ·1000 insurgés ,arabes avaient été tués 

aù cours d. 1 enga:ge:mènts àvec 'les· troupes et ·la po~ice~ ·_ :. 

82, Le 12 septembre, les forces de police furent placées sous les ordres 

de 1 f off icior général coinl!landant les trou:p~s et le moi~ suivant· 1es __ pouvoirs 

et fonctions des commissaires de district établis par les ordonna~~es 

relatives à la défense furent transférés à des commandants milit~i;es. Au 
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coure de 1rannée 1938, l'officier sénéral commandant lee troupes confima 

50 cci:.damn9.t1ona à mort prononcée3 par des tribunaux mili tairee. 

83. Le soulèvement ae poursuivit Juaqu1en 1939, mais avec une intensité 

décroieea.nto. Le déclin du mouvement semble avoir été dÛ parti ellement à 

la diapnrition de î'enthoueiaeme dee villageois arabes, à qui incombait 

proaque tout le poids de la subsistance des auérillae, .et partiellement 

à l a volonté de nombreux A:rabea d'accepter la politique formulée par la 

Puissance mandataire dans le livre blanc du moie de niai de la même année 

(voir ci-dooéous, paragraphes 102-lll). Cette nouvelle politique irrita, 

par cont1·e, la colQinunauté Juive, dont une partie avait commencé à exercer 

des rep~éeaillee contre les Arabes en 1938~ La publication du Livre blanc 

fut immédietement suivie par une explosion d 1aotes de violence juifs, quis 

poureu~virent jusqu'au début de la deuxième guerre mondiàle, en septembre, 

La CoDlJ!l:iaaion royale de 1936 - 1937 

84. En août 1936, une Oommission royale, présidée par Lord Peel, fut 

char gée de procéder à une enquête eur les causes profondes dee troubles et 

l'exercice du Mandat, et de f ormuler des recommandations pour faire 

disparaître l es causes de tous les griefs fondés que les Juifs et l es arab 

ponva:tont exprimer au sujet de la manière dont l e Mandat était appliqué• 

La Coromiasion présenta son rapport* en j uin 1937. 

85. Les conclusions de la Commission sur la première partie de son Manda1 

étaient les suivantes: 

Nous n'avons aucun doute auant aux "causes profondes des t roubles" di 
l'an dernier. Ces causes -ont été l es suivantes: · ' 

1) Le désir dea Arabes d'obtenir l eur indépendance nationale. 

11) L'hostilité et la crainte que leur inspire 1 1établissement d: 

Foyer national Juif. 

Les deux points précités av.pellent l ea comm.~ntaires suivants 

* Cmd. 547~ 
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· 1) ,Ces• causes profonde~ .. sont .identiques :à celles. qui ont provoqué 
les 

II 
troubles II de : 1920, 1921,· 1929 et : 1933 ~ · :. · · · 

· : ;ï-~) Elles ont ·toujou:t·s __ été et elles sont ··encore indissolublement 
' liees. les unes _aux autr.es. , ,La, DécJ.aration B2.lfour ·et. le mandàt qui 

: .... · d.evait p~rmettre œ ia icett:.•e.,à. effet irn.pliquaient à priori le refus 
de ,; 'independance nationale. Le .développet1ent du Foyar na tiona.l a 
cre~ un obstacle pratique, en Tait-le seul obstacle sérieux, à l'octroi 

. u1terieur de cette,·inclependanoe •. Leà Arabes ont cru ·que ·itaxtention 
;du mouv",q.ent. d 1-inllnigra.tion pçu:."rai½. avoir pour effet de pla;cer les 

. Arab.es ,'.';,QUS la doLJ.:tna~io;1 .. poJ.i:l ti~l)S et économique d:io. Juifn .i'-',t1h sorte 
· que ~si .le M3:ndat veril'l.it a_ prendre .. fin et que la P . ..,lestine• devint 
• independe.nte ,· .elle .n I obt:len<ir&i t pas une:. indépendance.1 na_tiona.li3 comme 
l-1entendent les ,ArabeFJ, mais .Glle a:erait un: Etat. autonome _,gouverné 

. par ·une. majprite juive. ·, , . ·• ... · · '· r 
! 

· • .,. ·, , , ~ • ., • 1 : . 1: , 
· iii), 'l'elles: sont :les, seulf;la "causes profondei=/'. , -Tous l.ea autres 

fecteurs. qui n'ont qu'un caraot$re aco~saolre. ou subsidiaire. n 1 ont 
fait que renforcer ces deux causes ou que contribuer à déterminer le 
moment où:les troubles ont éclaté. 

L " , , es autres. ,facteurs peu:vent etre resu:m~s. -co?ll!lle suit. : · 

1) · -Les ef:'ets, sur_, l 1t>pinion arabe de ,Palestine, ,de l'accession 
~ 1 1 indépendance na t:l.oMle dt a bord de l'Irak, de la Trans jord.anie à 
u.n moindre decré, ensuite de l'Egypte, et enf.iri,• sous réserve .d 1un bref 
délai, de la Syrie et du Liban, Vimportance de ce facteur s'est trouvé 
accrue;·.en_ raison du contact étroit qui existe entre _les Arabes de 
Palestine èt les J-\rabea de Sj'rie, d'Irak et de l'Arabie saoudite, ainsi 
que de l'empressement marqué :parles souverains arabes à'met~re à·l~ 
disposi tian des Arabes de Palestine toute 1 1 aide qu I il leur e.tai t 
possible de prêter. 

:; (. ,· ~; ·.: , . ' . ·,. , ; ' 

iÎ) La. pression eXf)rcée sur la Palestine. par les Juifs du monde 
. entier, en raison .des. souffrances- et. des inquiétudes:. des· Juifs de 
l'Europe centrale et orientale. L1accroiesement de cette.pression 
à partir du d,.ébut da l933 ,et 1.1 importente in:nnigration Juive, qUi en a 
,, ' ' d b i ete la consequence ont.fortement. accentue les craintes. es Ara es qu. 
redouter~t la _domination Juive .sur. la.Palestine.,- , .,i. -:,..;· 

. ' " . ) ,. ' . . . , 

iii). Les possibilités très.inégales offêrtes auxJuifs'et aux , 
Arabes d•.exposcr leur, situation dev?,nt le Gouvernement .de Sa .?liajeste, 
le Parlement et·1•opinion,publique-de la.:Grande-Bretagne; la croyance, 
répandue parmi les Arabes, que les.Juifs peuvent tcujours·arriver à 

. leurs. fins· par d013, uoyena ,dont les Arabes ne ·disposent pe.s; '8é fondant 
' ' ' ta t' J' 1· ,, ... en general aur,le,sta.tut d~; .Agence juive; n ·:·.-~ erusa em-qu a 

Londres,·cette croyance a ete. sensiblement.renforcee·par la_publica~ion 
de. la, lettre de M. MacDonald .. au Dr. ·Weizmann;. en 1931:; et par les debatt 
' ' ' ' 1 i' d qui · se 1;1ont, -deroules au Parlement. au de but de 1 an dern er a propos u 

_prC)jet de_ croation d1.un;Conseil ·1égielatif·.. ·: ._: ·: ," 
'• "/·•' 

iv) !Jans:.·1e mê~e ox;dre d 1 id6es,·un·;.sentiment de méfiance:, ·d~nt 
lf;origine remqn:to a 1 ~ e:poque de .l I engagement McMnhon, et' de, la Declara tic.. 

: Balfour,: s' e_st développé chez les. Arabes; ils mettent, en -doute la 
·.: capaoité,' sinon .la volonté. du Gouvernement br:ttannique(de mettre ses 

;-p~omesaea .. ~ exéè"1tion.~ .. h •• :_ •• • · . i"_i :· i .... ': . .i- : .:, ,. ! ~ -- . ·• 

36419 •.' 



·- 40 -

· v) L'ap>réheno1on ép:rouvée ~)ar l e s Arnbes q 1 s 1inqu1è·tent de 
voir l cn J ui !'a aclH:ter constamment dee terres arabeà . · ·· 

· vi) Le caracto1·0 aigu du na.tionalleme juif' en Ptùeatlrio, l e 
111:noclernis:ne" de no1.0bretix Jeunoe 11œnigrants, 10· langage· yrovocant 
employé par certains juifs eans mandat et le ton exceooif 'de nombr eux 
j ournaux tnnt J td.f _s qu' arabes . . . 

vii) L'incorUtude généra.le, accentuée encore pur l' ambiguïté de 
certnines :ph~--asss du M;-,nd.at,· qunnt aux interitioris dofinitivee de la 
Puiesance,Il:D.ndo.taire • . tette lncertitude -a ·astrrav-é toute~· l ee · 
di:fficul tea ,:e 1.a si tua tien et, on ipnr tièulier: · aY,: elle :n attisé 
le désir des Juifs d1 élargir .. et d'affermir l eur situation eri Falestine 
auooitÔt ·que possibl e , et ·b) allo a permis· aux Ar abes -d'interpréter 
l a politique conciliante du Gouvernement de Paleotine et l' attitude 
sym1)athiqu~ ~e cert:aina de eea .ronctionnairos co;:n:ne un symptôme 
~ndiqu~nt que la determinat~on _d.e la Grande-Bretagne· do donner effet 
.a ln Declaration Ba l.four n 1 etait p.'\a tout· à f a it eritiëre.· · .. :· · 

. . . 

86. La Cownisaie,n oxrunino. ooigneuaement l es griefs formulée pnr l es 

Arabeo et l es J tiifa contre 1 1adm1niatr~.tion du Mandat et arriva . à 

-1a ooncluaion que :'..a ."conccii:; sion principal'e· demandée par -chacun· d;3s d~ux 
,' 

peuples ne pouva it , l égiti moment être accordée. · c• eat po~rqµof ~a. Commissiotl 1 
s'exprima dans l eo termoa sui vante au sujet de la demande arabe . d ' un 

souvernement nut ~nome: ,, . . ,·. 

" !!c;us nous trouvons •••• en r·éeenco d ' une s ituation par adoxal e . 
Leo Arabes de Palestine, on 1 1a :-econnu, sont a.usai cai,e.bloe de se 
gou~erner eux-mê.nes que lea Arabes de l'Irak ou de l a .Syrie . De toute · 
é:vidence) l es Juifs de Palestine s ont e.uasi capables de se goûverner 
eux-I:iê:r.eo qu ' aucune autre collectivité or gu,u oée et· i natrui t e ~e 
l 1Eur ope . ou d 1aillot:rs. Maie, l;Û:tnt donnée l a fe~on · dont ' 'ila s ont . 
associés s oue le r égime du Mandat, l e ·11bre Gouvernement est. 
impraticable pour l'un et pour l'a ut r e peupl é • . Nulle• par t; ,·· en eff'et, 
dans a ucun des domaines où s ' exer ce l e Mandat, on n' est arrivé auaei 

. complètement · qu I ici à ·un point mort; · nulle i:a~t 11 ri ' est plus 
mn.nifeste ·quo le Mandat ' ne '.peut être .pl e inement et loyal ement ·exécuté 
à moine que , d'une manière ou d' ùnè"autre, on ntarrive ·à. ·a.paiser 
l'antagonisme national existant i entre ~Ar~bea e t :J uife . - Or, c 'est 1e 
Mandat qui a créé cet antagonisme e·t ·=qui l e maiht1ent:,eà~~è et, te.nt 

i que l e Mandat existera, noue ne poiirrons; en :toute conacienëe; nourrir 
·1 1eepoir que . les Arabes ou l ea··Juifa ·arriver ont à .oublier l ~urs 
espérances.: ou l eurs cra intes nationàlea ·ét à rënônc·er à ·l eur s · 
différends pour · ae· consacrer au .service commun, de· la Pnl eotine . Dans 
ces cond:ttione, il est -imposs i ble .de 'dêvelopper des· institut i ons qut 
soient vraiment "de libre SOllVernement'' et on ne po~rz;a jaxnaie mettre 
fin au Mandat · sana .. en. ·enfre i ndre ' l es obligatfons, genera1ea ou 
particulioree . . Il doit, en effet;· exister,~ à: un -mom~nt . .déte~ _né, en 
Palestine, unè mejori té eoit, ar ab~, , soi t )_ui vé i' :·ot •l e ·gou~ernemont 
d I une Palestine ·indépendante, . liber ee 'du :_MEi:hdat, . deVJ;a.1 t -etr e eoj, t 
un gouvernement a r abe , soit un gouvernement · juif. · -Dana ce· dehiiex- cas , 
en supposant noua l e r6pétona, que l e miracl e de· l a r éconciliation ne 
ee eoit pas ~roduit et que la pol itique continue à s 'inspirer de :'. · 
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considérations de race-, l'obligation de caractèr~-gén6rnl q_u:i f:le 
trouve implicitem~nt,dans tcus les mandats et- en vertu de l~quolle 
les peuples confies a 11adm±n1st~ation mndatuire doivent être, 
avec le tem:ps, mis en mesure de "se dirige:t eux-mêmes" n'aura pas été 
remplie. Dans le cas contra:i.re~ c'est l'obHgation, prévue à 
l'erticle 2, 11 d9instituer dans le pays un état de choses-politique, 
administratif et écç:momique de nature à assumer 1 1 établisseuent 
du Foyer national pour le peuple Juif" qui n'aura pas é~é exécutée", 

En même temps, loin d'a:ppuyer le point de vue sioniste selon lequel les 

immigrants devaient être ailir:is plue librememt, la Con:mission parvint à 

la conclusion que _"des oo:-,.sidérations politig_ues, sociales et psychologiqueE: 

de même que la capacité éconO!nique d'absorption devaient être prises en 
. 1 . 

considération au moment où 1 1on dotenninorait le r~thme de l'immigration; 
. . . . . 

elle reconJ1I1Emda en conaéqµence quo, si 1 1 exercice du mandat dovai t · être 

poursuivi, :•immigrat1oil fÛt limitée à un chiffre maximum (ou, comme 

elle l'appelait, "un haut niveau politique") de 12.000 par an a.u cours des 

cinq années à ven:1,r. 

87. Los membres de la C0ItI11iss~on Peel furent amenés par leur diagnostic 

de la situation en Palestine à la conclusion que les obligations imposées 

à la 1<uissanoe rnandataire par les termes du I.1 mdat étaient :i.nconciliables 

entre elles. 

"En un mot, noua ne pouvons :[Jas• dans la Pa.lectine actuelle .. à la 
fois cédér à la denia.:nde arabe d'un gouvernement autonome et assurer 
1 1 établissement d r un Foyer ria tio;:Al juif11

• 

88. Dans ces conditions, le maintien du·N·.andat aurait signifié la. 

perpétuation des troubles et du désordre. C1est pourquoi ln Comm.esion 
' ' 

recommanda au gouvernement_de Sa Majesté de prendre des mesures pour mettre 

fin au man~at et pour partager le pays de façon à créer un Etat juif 

indépendant au nord et à l'ouest et à incorporer la plus grande partie 

du reste du territoire à la Trdllsjordanie. 

~ " ' t "t. ... "Manifl..latement"., ecrivit la Oo:mr:J.ssion, le probleme ne peu pas e'l'!'e 
résolu en donnant aux Arabes ou aux Juifs tout ce qu'ils demandent. 
La rêponse à la question: "Lequel des deux peuples gouvernera la 
Palestine en-fin de compte?" doit certainement être: "Ni l'un , 
ni J..'sutre". Nous ne pensons pas qu 1 un homme d1Etat quelconque doue 
de bon sens puisse sup;poser, r.a:tntena.nt. que 1 1 espoir d'entente entre 
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~cc races ~1èat avéré,vain, que la Grande-Bretagne doit, ou bien 
r emettro a l'autorite des Arabes 400.000 Juif'a, dont l'entrée 
en P~lùatint, dano la plupart des cas a été facili"tée par le 
Gouvo:cnùme1lt, britannique et app:r0uvée par la Société des Nations; 
ou biea .• oi l es Juifa devaient constituer une nnJorito, qu1 env1ron 
un mi lfun d 1Arnbas soient soutûe à leur dom1rw.t1on. Mais, alors · 
qu 1aucune dee deux races ne peut régner en Justice sur toute la 
Palestine, nous ne voyons pas pourquoi., ai la chose éto.it faisable, 
chacune des de-.1:,: ~aceG ne devl·,-.1 t pas r~gner sur une _partie de ce 
pays11

• 

89. Ln Co?nlnission croyait que le partage, selon l es -princ1pes· qu1 elle 

proposait, bien q_\.i 1 :a de:rnandât, à la foie aux Arabes et aux Juifs 

do sacrifier une partie do leurs nspirat1ons, confér erait des ·avantages 

substantiels aux deux. Une grande partie de la population arabe obtiendre: 

son indépendance et sornit définitivecont libérée de la possibilité .d'une 

aoumisoion, on fin de compto, à ln domination Juive. Réciproquement, 

l os Juifs seraient assurée cont re la possibilité d1 une soull1ission à la 

domination arabe, et aerni ont libres de déterminer eux-mêmes lo rythme 

de l 1 ilil!n1grntion. te par tage offrirait aux deux peupl es la perspective 

de la paix. 11s1 la quorelle provoquée par le mand.e.t pouvait se terminer 

on même tem.1s quù ce dernier, cel a vaudrait-bien quelquèe sacrifices · 

des d.eux c0tés". 

90. 
, "" 

Les commissair es., sa.ne prétendre que l e princi pe du partage dependit 

des propooitions exprecaes qu'ils avaient formulées, préaentèrant une cart 

eur laquell e l'ensemble de la Galilée, ln plaine d 'Esdrélon et la pl aine 

du Littoral jusqu 1à un point situé à environ 10 mtlles au sud de ~ehoboth 

étaient attribuée à l'Etat Juif·. La plus grande partie de la Palest ine 

au sud et ~ l' est de cette ligne serait réuni<> à l~ Trans jordanie. Mais 

Jérusalem et Bethléem, avec un cou.loir atteignant la mer à Ja:ffa, de 

même ~ue Nazareth, resteraient soue•lll[J.Ildat britannique. 

91 . Le Gouvernement de Sa Majesté publia, en même temps que le r apport 

dé la Commission .royale, une déèlaration daµe ·1aquelle .il annonçait que : 
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A 111. lui.ii'ora de 1:1 ex-pér.ience -et· des ar suments f ournis · par- l a 
Co:n~.-~i_ssi on, il _est obligé de _conclure qu'il y a un. conflit in-éductible 
entr e l àa aspirations des -Arabes et des· Juifs en Pal estine, que cos 
a srirationa ~c peuvont pas êt re setiefaitea sous le r ég1Ine du mandat 
a.~tt11:,l, • et qu ' un plan de partage suivant l ss lignes générales reconmian
d0es par la Col'l1Xnissiè>n. r epr ésente "dans 1 1 impasso actuelle" l a solution 
l a meilleure 'et 'l à plûs r i che · d' eé:poir. · · · • · · · · · 

92 , Ln ,t,rôposi tien· ·de partage· de l a ·Pal estine r encontr a· l'hostilité · 

om·or te de la Communauté · àr abe pal est~nienn·~ e·t fut conda!llilée par un congrès 

par.-ar a~è t onu à Biudan en ·aaptel!lbre . Les -Si pnistes, t out en ·écartant 

Ùnanimement l I aff irnn-tion · sel on·· l aquelle l e mandat s ' était avéré impra t i cabl s 

e t · t oUt on r ejetant la frontière proposée par la Commiss ion Peel, étaient 

• divisés · sur ·1e· pr incipe du·· pc.r tage . L'e vingtième congrès sioniste -qi.11 

se r éunit à Zur ich au mois d' août, chargea son Exéoutif d1ente.mer des 

nésoc1at1ona en vue d' obtenir des· précisi ons sur l e plan de :partase 

qu ' offri r ait l a puissance mandataire . L'Exécut1f devait ensuite soumettre 

l o pl an à l' examen et à l a décision du nouveau congrès à élire. Le Conseil 

de l'Agence Jui ve, q_u1 se réunit immédiatement après le ·congrès sioniste, 

' ' ' , donna a son Executif des instructi ons anal ogues, mai s ajouta une resolut i on 

à 1: affet de demnder au ~ouvernement de Sa Majesté de r éunir une conférence 

dos J uifs et des Arabes de Pal estine pour exwniner la possibilité d'un 

r èglement paci f ique dans ~e Pales t ine non diviaéo, aur l n base de la 

D0clarat icn Balfour et du mandat , 

93 . Le rapport de · 1a Conmûsai on Peel fut éaal ement examiné par l a 

CcJOn.1.asion permanente des mandats au cour s· de sa trente. deuxième session 

en août 1937. Dans un avis prélil!linair e adressé au Conseil de la Société 

dao Nations, la Commissi on des mandats déclarait 
. . \ 

"Le mandat actuel devint presque inapplicable a partir du moment ~u 
une Commission royal e britanniquo, parlant avec la double autorite 
que lui conféraient son i mpar tialité et aon unanimité et le Gouvernement 
de l a 1misE.:mce mandat a.ire lui-même , eut déclnré qu'il éte.it 
ino.rplicable 11

• 

C' est pourquoi, l a CoD1l'liesi on d~s mande.ta r ecommanda que l e Gouvernement 

britannique soit chargé d'examiner i a poss:1,bilité d1une "nouvelle solution 
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terri tcrl~.le''. ~ :ï.:.0 eotirnai t, toutefois, qu'il ne serait pas indiqué 

de créer .deux Etats indépendants sans une ~utre période de contrôle 

roando.tuire. C'est pourc:uoi elle 1~ecownanci.a, pou:i:- le cas où 1 ton adopterait 

la politiquo du ~artage, que les Etats juif et s.rabe restent sous un 

récirn.e :mandataire transitoire, com:ne entités s0pnrées ou sous forme de 

fédération provisoire, jusqu'au :rr,o:n~nt où ils auraient donné preuve 

t
, ~ 

suffisante de leur capaci e de se gouve1·ner et:X-\::er::~s" 

94. Le J.6 oepteroùrc, le Conseil de la Société <les Nati.ons adopta une 

résolution autorisant la 1) uissance mandata.ire à préparer un plan détaillé 

pour le perto.ce do la Palestine en renvoyant en~·.1·e tenps 1 1 examen du fond 

de la nouvelle proposition jusqu'au moment où ce plan lui serait soumis, 
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LA COMMISSION DE PARTAGE - 1938 

95• En ap:f)lioation ,.de la résolution d~ Conseil de la Société des 

Nations, une cor.:rf'lss:icn technique, sous la présidence de Sir John Wood.bead, 
' .. .. 

fut désicnée en 1938, On trouvera ci-après un extrait de son mandat: 

_ "Promint en cc~:sidération le plan de partage esquissé dans la troisième 
, partie du rappo1~t de la Commission royale, tout en étant entièrement 
libre de propo~er des modifications à ce plan, y ccmpris deà change
n;.ents anx .11.rrites des zones don-b le maintien sous mandat britannique 

't' d' a e e re c.omm?.n' e, 
Prenant également en considération les observations que pourraient 

faire les ccmmunautés vivant en Palestine et en Transjordanie ; -
(i) · La Commission formulera dos recom.andations au sujet des 
frontiè1·es délimitant les régions arabe et juive envisagées et les 

· enclaves qui d.evront rester, de faqon pel."manente ou temporaire, sous 
mandat britannique, de telle sorte ~ua ces frontières: 

' , - a) Permott(mt d'envisager raisonnablement la création un Jour 
ou J. 1autre d 1Etats autonomes arabe et juif dans des conditions 
de sécu:..~i té satisfaisantes; · · 
b) Obli0ent à inclure dans la région juive le plus petit nombre 
possi-ble d 1.!rabes et d 1entreptiisês arabes et vice-versa; 
c} Permettent at1 Qouvernement do Sa Majesté d 1e:x:ercer les 
fonctionn de Puissance mandataire qui lui incombent d'après une 
recommandation du rapport de. J.a Connnission_royale, y compris les 
obligations imposées aux termes de 1 1articie 28 du Mandat, en 
ce qui concerne les Lieu:x: saints," · 

96, La Commission Woodhead est arrivée en Palestine le 'i!7 avril et 

en est repartie le 3 août. Elle a constaté que l 1Etat juif envisagé par 

la CorrJl;lission Peel contiendrait, lorsque certaines-modifications auraient 

été apportées à la fl:'ontière prévue, afin d 1assurer la _sécurité de cet 

Etat, une minorité arabe représentant 4<J'/, de la population totale. 

Elle a donc fait observer que la Commission royale avait: 

"reconnn que l'existence d'une .minorHé arabe importante au sein de 
l 1Etat juif' ènvisagé constituerait une entrave très sérieuse à 
l'application régulière et efficace du système de partago et a estimé 
iue le problème provoqué par cette import:111te minorité arabe devrait 
etre résolu par le transfert, sur le territoire arabe, de la plus 
E,Tcnde partie des Arabes constituant cette minorité• Il ne semble pas 
exa5éré de dire que le succès de cette solution conatituo.H, une 
hypothèso fonda.mente.le du projet èt que, s'il s 1avérait :impossible de 
trouver une solution de cet 01°dre, la plus grande partie de la thèse 
sur làquelle repose le dit projet serait réduite à néant •• , · De l'avis 
de la Commission, il ne serait possible d'assurer, par échanges ' t 
volontaires ou par transferts de population, que le déplacement dune 
petite fraction de la minorité arabe se trouvant en territoire Juif•" 
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La Commiosion a donc repoussé cette proposition et a oxaminé d'autres 

poeeibilitéa. Fiu~.lement, le Président ot l'un des troia autre s membres 

de la Comnùseion recommandèrent un plrui oelon lequel l'Etat Juif aurait 

été limité o. uno bande de territoire dano la partie eepte~triori~le de le. 

plaine mari timo. Ce te~ri toire aurait eu approxima.ti vemont 75 k1loinètre1 
. , . .. ' . . . . ' . . . 

de long, maie nuro.i t éte coupé par une enclave ara.be à Jaffa et par le 

corridor reliant à la mer le '::'erri to ire sou a mandat de J 6ruealein. Selon 

ce projot, les régiona eeptentrionaloJ q~e le. Commieaion Peel envi aageai1 

d'attribuer en auppléme_nt à l'Etat Jui:r ne serait pas eoumires à 1 1autori' 

arabe. Elle serait e.dminiatrée par la puissance mandataire Jusqu 1à ce 
. .. 

que les populations arabes ~t Juives puissent se mettre d'accord sur le 

sort défini tif de ·cos régions, ce _qui pourrait entraîner la fusion avec 

l'Etat arabe ou avec l'Etat Juif, ou encore la création d 1un troisième 

Etat indé~èndo.nt. Un mandat similaire serait établi dans le sud sur une 

région correspondant à peu près à la subdivision de Bempée. Le projet 

inco~porait également la recommandation de la Commission royale visant 

l'établissement d'une enclave sous l'autorité ·brito.nnique dans la r~gion 

de J(: ruaalèm. 

97. Il s 'ensuivait que la.' majorité de 8 propositions ~e . l~ Commi.ssion l 
Wood.head n'aurait rendu possible l'octroi rapide de l'indépendance qu'à 1 

lo. partie centrale de la PaJ.e stine e' étendant entre le a 1:égions septen

trionaie e et méridi.onales noue mandat, non compris ' l'enclave de Jch•uaal.en.:. 
i 

Même dans cette région limitée, l'indépendance n'aurait pas été totale. 

En êffet l es deux commissaires mentionnés plus haut r~commandaie~t, comme 
. . 

unè é~~ctéristique essentielle de leur proJet, une union q.oua.n.:ière 

·erit~ _le·s ti·qis. ad.ministrationa_(arabe, . j.uive et mandat~ire') •. Ils pro

posa+ent la fixation d~ ia polltig_u·e do~anièr.e ·c1o l 'unioJ:?- par la P uiaeance 

manda.taire après consultation des représent~te arabes et . Juifs• Ceci 
• • • • l • • • • • • • 

aurait ·donc ·réd.ui t Îa supe;ficie· et . l à f!ôÙ.ve.~aineté .de!3 deux ';Etats indé-

pendanto envisagés par la Commission royale• 



98. Dee _deux a_utres mempre s de 1~ Conmüsston Wood.head, l'Ufl recpm-
. . . . . . ~ . 

mandait d'adjoindre à l'Etat Juif envisaaé l es vallées d1Ead.rel on et de 

J ezrael, Y compris le lac Roulé et _ ~e l ~c ·de Tibériade, l es collines ~e 

Galilée -~-•étant don~ ~a,s comprises· dans cet E_tat, mais formant encl ave dano 

le territoire Juif. L'aut r e _commissaire concluait à l' impossibilité de 

toute fomule. de partage • 

. 99~· Dans un Livre blan~ publié en même temps que l a r apport ~ 

la c.~~-aaio,i çle
1 
_partage~ l e Go~ve_rn~lllent. da Sa Majesté annonçait que : 

. . . . . 

11 :1.l était parvenu o. la conclusion qUe l e nouvel examen avait démontré 
l es difficultés politiques, administratives et financlères provog_uéos 
par la proposition visant. l a création d'Etats indépendants arabe et 
juif à 1 1:i.ntérieur de l a _. Palestine; ce.a difficultés étaient ai grandes 
que le pro:>lème ne pouvait être résolu de cette façon," 

Le Gouvernement fit conria1tre · ·son intention de convoquer à' Londres 
une conférence au cours de l aquell e 11 s 'efforcerait d'aboutir à un 
accord avec l es repréoentants arabes et juifs· àur d 1àutrea moyens propres 
à surmonter l es difficul tés signalées.par l a COllllllission royale. 

. ' . .. 

, 100. Assiet~ient à _l a Conf~r enpe de Londres, -d'une part les repré-
. • .· . . •. • . . • •. t 

sentant~ . des Arabes de. Pales,t:f:ne et des ~uvernements de l'Egypte, de 

. l'Irak, de 1•Arab;i.e E1aoudite e_t du _Y6men; _d 'autre part,_ une dél égation de 

l'Agence juive pour l a .Palestine accampagi:_?.ée d 'un certain n~mbre de r epré-
. . . . . . . ' • ·· . ' . 

eentanta de 1 1pp1nion juive ~e fai sant p.aa pe.rtie de l 1Agence el le-même . . . .. 

. Lee Arabes perf:1i_.st~t à ne P.ae _reconnaltre l ~Agence j uive , il :tût. nécessaire 

d 1or gan1àer deux conférences séparées, · une conférence anglo- arabe: et une 

conférence ansio-Juive. Lee converàations se pourau1v1re·nt du 7 février 

au 15 mare. : La.0 

délégation ·britannique soumi·t des propos! tïona semblables 

à c~llea ·qui :turent ultérieùrement publiées dé.né le I,1vre blanc de mai 

1939• Ces proposi tions se heurtèrent au reru's de principe :de·s· 'Juifs; 

e l.J,ea furént reg~éee par .les Arab_es _co~ une" ·ba·oo accèptable de dis

cuasicin, maie on n·1aboutit •à aucun accord, 

!l Cmd. 5893 
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101. Au coure de la Conf6rence ancµ.o-arabe, il s'avéra néceesa1.re 

d'étudier los répercussions sur la situàtion palestinienne d'une corres

pondance icha.ncée en 1915-1.6 entre Sir llenry Mcllahon, Haut o·onru.-ssaire au 

Caire· et le Chérif Hussoin de la l•iecque.~ 

Les déléauéo o..rabos· soutenaient q1.1e la Palestine était l'un des paye 

arobeo dont 1 1indépenda.nèe avait été promise dans cetto corresponde.nce. 

Tout en reconno.issnnt que "les prétentions orabes au sujet de l 'interpré

tation de la -corre~pondance •••• avaient une plue Lll:'ande force qu'il n'était 

apparu juoqu'à p!'é-eent", ln délégation britannique ne put accepter ce 

point de vue. 

LE LIVRE BLANC DE MAI 1939 li 

102. La déclo.ration de mai 1939, exposant la ligne de conduite du 

::buvernement de Sa Majesté, avait pour but de mettre fin à l'incertitude 

en ce qui concex'l'lait les bute de la politique du c-0uvernement en Palestine 

et de préparer la voie à la liquidation du Yand.at. Cette déclaration 

débutait par une définition explicite de l'attitude du gouverne~ent de 

Sa 1-lajesté envers les revendications maxima des Arabes et des Juifs~ C'est 

ainsi qu'après àvoir -mèntionné l'interprétation qui avait été donnée•d.e la 

Déclaration Balfour dons le Livre blanc de 1922, le r...ouvernement 

"dé.clnrait lllaintena.nt sans équivoque que sa. politique n'envisageait en 
aucune façon la transformation de la Palestine en Etat juif11

• 
. . 

En même temps," le C-.ouvernement persistait à repousser. les prétentions 

arabes selon lesquelles il était tenu par les promesses faites au cour1:l de 

la guerre 1914-1918 d'accorder l'indépendance do la population arabe de 

Palestine : 

"Le Gouvernement •• ~ ne peut . pas reconnaître que la correspondance de 
Sir )tcMal11.1:! puisse servir de ~ase légitime à la préte~tion s6lo!; 
la.que~e la Palestin~ devrait etre transformée en un Euat arabe. 

5.: Cmd. 5974. Voir également Cmd 5957 et Cmd 5964, 

n Cmd. 6019 • 



103 • - La déclaration exposait erisui te que le but du ûouvernemont 

de Sa Majesté était : 

"Le; création, dans un délai de dix ans~ d'un Etat pale~tinieri 
indépenQ.ant,., dans l~quel les Arabes et les Juifs partageraient 
le pouvoir de telle sorte que la sauvegarde des intérêts essentiels 
de chaque col'lllllunauté soit assurée, 11 

• · 

104. Avant qu'il soit possible da créer un tel Etat, 11 serait. 

nécessaire de prévoir .une période .transitoire au cours de laquelle la 

Puissance mandataire s'efforcerait d'améliorer les relations entre les 

deux communau~és et de mettre sur.pied,un syst~me leur.po~ttant. de se 

gouverner elles-mêmes, Au cours de c~tte période, des ressortissants 

palestiniens, arabes et juifs, seraient placés à la tête des différente 

services-du gouvernement en nombre approximativement pr9portionnel aux 

populations des deux communa\ités et seraient admis au sein du Conseil 

exécutif. On espérait qu'il s'avérerait p~ssib+e d'orcaniser un corps 

législatif élu. En outre, à l'expiration du. dél~i de· cinq ans, 11 un 

:organisme représentant de façon appropriée et la population P.alestinienne 

et le Gouvernement de Sa l4ajesté11 élaborera~t des :reconunandations pour 

la constitution du nouvel Etat indépendant. ;n était prévu que la . 

période transitoire prendrait fin au bout de di:,ç ans,. Toutefois : 

"Si, à la i'in de cette période, le a:ouvernement de Sa Majesté 
conf:3ta"ba que, contrairement à son espoir, les circonstances rendant 
nécessaires d'ajourner la création d 1un Etat indépendant, il prendra 
l'avis des•représentants de la population palestinienne, du Conseil 
de la Société des Nations et des Etats arabes voisins avant de 
prendre une décision au sujet de cet• ajournement, Si le Gc;,uvernement 
de Sa M_ajasté aboutit à la conclusion que l'ajourne:r;nent est inévi .. 
table, il sollicitera la .collaboration de ces différentes parties 
pour pr~p~rer des projeta définis an vue d'atteindre le. but souhaité 
le pluQ tot possible." . . . 

105. Le Livre blanc ne contenait aucune autre disposition relative 

à la <1onstitution de l'Etat indêpe~dant què le principe général selon 

lequel cette Constitution devrait permettre aux Arabes et aux .Juifs de 

partager le pouvoir de telle sorte que les intérêt's essentiels de chaque 

partie soient· sauvegardés~ Loràqù'il comparut ultérieurement devant la 



CO!!llllission permanente dos mandata, le Secrétair e aux colonios signala deux 

moyens posoiblos pour donner effet à ce principe dans l a future constitu-. . 

tion. I l propooa la création d'un système fédéral avec égalité de repré

sontation, dans l os orcaru.soea contra.tue, d •une province arabe e.'J:; d •une 

province juive. Alternativement, au cas où l e r égtl!la de la PaJ.astine .serai 

f ondé aur l e principe do l'unité au lieu du principe fédératif, l a 

Constitution pourrait stipuler que , pour l ès quest ions importantes, aucune 

décioion ne serait prioe eane l'accord de l a majorité dee membres arabes 

et de la majorité deo tnembreo juifs du corps l égislatif. 

1o6. Le Livre blanc stipulait que 1·1Etat indépendant devrait conclure ' 

un traité avoc l e Roynume-Uni . · 

107. L'exposé politique enviea(3eait ensuit e la question de l' immigra-

tion juive: 

"De l 'avio de la Commission royal e , la combinaison· de •la politique issu 
de la I· éclara. ti on Balfour et du ré cime du mandat impliquait ~ ue 1 ' ho s
t i l i té arabe envers l es principes de l a Déclaration serait tot·ou tard 
surmontée , Dès la publication de la Décl aration Balfour, les gouver• 
nements britanniques successifs ont toujours espéré qu' avec ie temps, 
la population arabe , reconnaissant l es avantages qu ' elle pourrait 
rotiror de l' établi ssement et du dével oppement des colonies Juives 
en Palestine , finirait par accepter l e développement progressif du 
Foyer national juif', Cet espoir ne s 'est pas r éal isé. Le n;ouvernemen1 
de Sa Majesté se trouve donc en face de deux attitude s possibles : 
(1) chercher à accroître indéfiniment l e Foyer nationà.1 -Juif r,ar 
1 11Illilligration, contre l a volonté fortement manifestée de la population 
arabe du paya; ou (ii) n·' autorleer J.e développement futur du ·Foyer 
national Jui f par l 1i mmigi:-ation qu 1au cas où les ft rabae seraient .prête 
à y consentir, La première attitude signifiera1t ·1 1emploi de la force 
Sans tenir compte d ' autres-considérations, une telle politique semb1e 
être contraire, de l' avis du <1-ouvernemant de Sa 11~.jesté, à .l' esprit 
général de 1 1Article 22 du Pacte de la Société des Nations aussi bien 
qu ' aux obligations particulièr es qu'il a contractées envers l es Arabe1 
en acceptant l e Ho.ndo.t pour l a Palestine . En outre , les r el ations 
entre Arabes et Juifs de Palestine doivent être fondées, tôt ou tru:-d, 
sur une tol érance et une bonne vol onté mutuelle; · l a paix, l a sécurité 
et le progrès du Foyer national Juif même l' exigent. , E~ conséquence, 
après un examen approfondi et tenant compte de la façon dont· l ' accrois•jl · 
semant du Foyer national juif a été favorisé pendant l es vin_st 
dernières année s, l e Gouvernement de Sa Najeaté a décidé que ~e moment i · 
était venu d ' adopter, en principe, l a seconde attitude signalee Pl.us 
ha.ut." 

I l était prévu en conséquence qu'après l' adllliasion d 'un continsent 
-

aupplémontai~e d ' immigrants ne po~vant pas ~épasser ·75°000 personnes au 

cours d I une péri ode de cinq ans commEmç ant en avri~ 1939, 
11 
a~cune 1.mzn:t gra .. 

tion nouvell~ ~e serait ~utorisé~ sana 1~ consentement préalable ~es Arabe! 

de Palestine. 11 



108. La dernière partie du Livre blanc traite de la question du 

transfert à des Juifs de propriétés .·foncières arabes• 

"' '~Les autorités centrales de la Palestine doivent, aux termes de 
· l'article 6 du Handat, 11 tout en assurant qu I aucun préjudice ne sera 

porté a\tx droits et à ,1a situation des a.\.rtres parties de la population" 
encourager "1 1 établissement intensif des Juifs sur le territoire", et ' 
aucu..'1.e restr:r.ction n'a été imposée· j\.1.s(lu'à présent au transfert de 
:propriété foncière des Araèes aux ,ïuifs •. Les rapports de plusieurs 
commissions d'experts ont mcntré que, en raison de l'accroissement 

· naturel de la population arabe e.t de la fréquence des ventes de terres 
arabes aux Juifs aU: cours des dernières années., il n'est plus possible 
dans certaines régions d'effectuer de nouveaux tra.'1.sferts de terres 
arabes, tandis que dans d'autres il faucll'ait restreindre les trans
ferts de terreo si l'on veut,que les cultivateurs arabes·conservent 
leur niveau de vie actuel et ai l 1on veut éviter la création rapide 
d'une classe importante d 'Arabes sans terres. Dans ces condi tiens, 
le Haut commissaire recevra pleins pouvoirs pour interdire et régle
menter les transferts de proprié'l;;é fonc:tère. Cas pouvoirs. prendront 
effet à partir de la date de publication de la présente Iléclaration 
et le Haut oommisnaire continuera à les exercer pendant toute la 
:période transitoire. 11 

109, La politique exposée dans le Livre blanc fut violemment condamnée 

par toute l'opinion .sioniste. Le Congrès sioniste de .1939 refusa d'en 

.reconnaître la validité morale et Juridique et déclara que le peuple juif 

.n•accepterait pas que oa situat~on.en.Pale.stine f'Ût réduite à.celle 
. . . . . ; . . 

d'une .minorité. Les Ara.bas critiquè:ent 1~ longueur de la période transi

toire, la clause prévoyant une prolongation éventue;J.le de cette période 

et la p:;.~oposi ticYJ. selon laquelle les représentants de layuissance manda-
. ' '.. : : 

taire devraient participer à l'élaboration de la constitution de l'Etat . . . .. . '. 

indépen~ant. Il y avait néa:umoins des indices que les Arabes seraient 

.pr$ts, en principe, à accepter .la mise en oeuvre de cette nou;velle poli

. tique.• 

110. · La nouvelle déclaration politique de la J?uissan.ce mandataire ,. : 

fut .exanûnée par la Commission permanente des mandats, en 19.39-,. lors de 

sa. trenta-s;l.xième session, Dans son rapport, J,a Commission.con,statait que: 

. "La poli tique exposée dans le Livre blanc n 1est pas conforme ~u sens 
que là Commission a toujours donné au ·Mandat palestinien, en accord 
avec ,la 1'\.tissance mandataire et le Conseil•" 

. :La c.ommission étud.ta ensuite. si le .v.andat _pouvait faire l'?bJet d'une' 
. . . .. . ' . 

. nouvelle interprétation .à laqu~lle 1~ .Livre blanc serait conforme. 



Des sept membres de la Comnùeoion, quatre membres 

"n'ont }?ao cru pouvoir déclo:er que la politiq_ue du Livre blanc était 
conforx..e au ~iandat, to?.J.te autre conclusion lour a paru devoir être 
lco.rtée, en raison à.es tertilôa même a du Handat et des intentions 
fondo.m.:mta.lea de soa a:.rtours". 

Les trois autres membres 

"no Jugèrent pas pouvo.tr partl\'ger ce point de vue; ils estimèrent 
quo les circonsta."1ces actuo.llos J~st:!.fiaient l a politique exposée 
do.na le Livre bj.rmc, à cond.i tien que le Conoeil ne si y oppose pas• 11 

111. Il ôtait dans l 1intention du Gouven101nent de Sa Majesté de 

solliciter l'accord du Conoeil de la Société des Nations en faveur de sa 

nouvelle politique. Toutefois, le G~uvernement ne put mettre cette 

intention à exécution en raison de l .'ouverture des hoatilités au mois 

do septembre. 

LA P ALESTIHE PEtIDAIIl' ET APRES LA DEUXIEME GUERRE MONDIALE 

112. Les actes de terrorisme commis par les Juifs cessèrent complè

tement à. la déclaration de guerre et le s bondes armées arabes se 'dispe1·

sèrent avant la fin de l'année. ~•Agence Juive fit appel à la colnI!lunauté 

juive pour qu'elle donne toute son aide à la :?uisaance mandataire et des 

e.ppels ·semblables :parurent dans la presse arabe . Au cours de l a ·guerre , 

·1es Juifs fournirent 27 .ooo- hommes aux forces b;ri tanniques et les Arabes 

12.000. Un groupe de .brigades Juives fut constitué en 1944. 

113. En février 1940, le Gouvernement promulgua les "Land Transfe:r 

Regul.ations" aux termes desquelles le pays était partagé en trois·. ,zones. 

Dena la plus c;rande de ces zones, tous lea transferts de terres à des 

perspnnes autres que des Arabes palestiniens étaient interdits, sauf 

autorisation du Haut Commissaire dans certaines conditions bien définies. 

Dans la deuxième zono, il était interdit aux Arabes palestiniens de trans

férer l eurs terres si ce n'était à d'autres Arabes palestiniens ou avec 

1 1e.pproba.tion spécifique du Haut Commissaire• Aucunè ;r-estriction n'était 

apportée au tr~sfert des . terres dàns la· troisième zone, la plus })eti te, 
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qui comprenait une très grande partie de la plaine côtière et toutes les 

. ~~:>nes .m~idpules, Ces règlements constituaient l?ap:plication des clauses 

f~ncières du Livre .'blanc de 19390 Il convient de noter qu'un règlement . 

analogue avait été élaboré avant la rédaction de cet exposé politique en 

vue de remplacer la p:réc<&clente législation, insuffisante pour la protection 

des a€,'.t'iculteurs. 

114. A la fin du printemps 1944, à l'expiration de la période dé 

cinq ans pondant laquelle le Livre blanc envisageait d 1autoriser l'inmli

gration juive, les 75c000 certificats n'avaient pas tous été uti'lisés par 

suite des ·difficultés qu'il y avait à s'évader de l'Europe d:1Hitler, 

Il fnt décidé qu 1il serait injuste dans de telles circonstances, de retenir 

les 24~000 certificats restants et la date limite fut donc supprimée. 
: ' ' . . 

A partir du lei" octobre 1944, on fixa le rythme mensuel de l'immigration 

juive au .chiffre de 1.500. Lorsque les 75.000 certificats eurent été 

épuisés, à J.a fin de 191+5, il fut •a.écidé que ce rythme mensuel serait 

maintenu en attendant le rapport de la Coll1lllission anglo-américaine d'enquête 

qui connnençait alors ses trava~~ L'1Illll11gration juive se poursuit toujours 

à ce rythme. 

115. La réglementation de 1 1immigration juive en Palestine a été 

sérieusement compl:tqu6e dès avant la guerre par les tentatives faites pour 

organiser l.1entrée non autorisée de groupes importants d'immigrants. 

Pendant la guerre, il était plus impérieux que jamais pour l'administration 

de résister à cette atteinte à son autorité, car les réfugiés qui emplis

saient les bateaux venaient de l'Europe contrôlée par l 1Axe et présentaient, 

po~r les agents ennemi a, une occasion da s I infiltrer. En novembre 19Jio, 

il f~t décidé que les i!lll!ligrant~ illégaux seraient déportés en un autre 

lieu de refuge dans 1 'empire colonial. Le premier contingent de personnes 

déportées conformément à cette politique fut rassemblé à bord du vapeur 

!,a.tria dans le port de Hâ:lfa. Toutefois, le Pet.1j._1];_ fut sabordé au 

mouillage, le 25 novembre, par suite d'actes de sabotage· de sympathisants 
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juifs à terre et au prix d.e ~2 vies humaines. Par la suite des immigrante 

:lllécaux furent dé!)crtls dans l'île Nuurice, Ile furent admis en Palestine 

en 1945, et un chiffre équivalent fut déduit du continsent prévu par le 

Livre ùlnnc, 

116. Do.no une décln.ration sur la politique d'immigration publiée le 

30 Juin 1946, lo IInut Commi oeaire annonça qu • à 1 1 intérieur du contingent 

_inturinie.ire de .1.590 porsonnoa par rr.oia : 

"Ln préférence serait donnée aux Juifs européens qui ont un titre 
:particulier, coux, par exemple, envei·a lesquels le Gouvernement de 
Palestino a dé~à coatructé dea obligatio~s, et les parents européens 
de Juifs déjà établis en Pnlefftineo Les immigrante illégaux continue
ront naturellement à êtro dédui ta des contingents, 11 

L 1intensification du trafic dea immigrants illégaux qui reprit sur une 

Gchelle ~mportonte vero ln fin de 191,5 rendit impoosible à l'Adrninietratia 

d'appliquer complètement eon système préférentiel, Dans ~a période 

comprioe entre le 15 dlcembre 1945 et le; l4 mars 1947, non moins de . 

13.983 i~grants juifs illégaux~ furent autorisés à s'installer en 
' . ' . 

Po.lestine; le chiffre équivalent. fut don.c déduit des contingents. 

. 117. Dans l' ét.é 1946, l' afnux d I immigrants illégaux atteignit des 

proportipns telles qu 1 il fut déso_r:nais impossible de les recevoir dans les 

cemps de Palestine. Il fut donc décidé en août de transférer désormais à 

leur cu·rivée., les passagers des baten.ux sur des navires "Qritannique.s et 

de les a.mener dans ~es cOlllp.s à, Chypre. Depuis décembre 1946, le contingent! 

mensuel a été réparti de la manière suivante: 5<:1/a sont attribués aux 

immigrants il.légaux de Chy~re; sur J,ee 750 certificats restants, environ 

100 sont réservés pour faire face à des obligations réglementaires et 
1 

pour compenser, le cas échéant, l'admission d'immigrants illégaux non enc~ 

déduits du c.ontingent; le reste enfin est partagé également entre les 

pare:1_ta des rési(\e~te palestiniens et les Juifs des camps de personnes 

déplacées :~~ la zone britann~que d 1Allemagnea 

~ Ce chiffre comprend 1014 immigrants d'Europe, arrivés à bord du Fed.c et 
du Fenj,oe en mai 1946, qui requrent des certi~icats à leur arrivée et 
2256Tmm1granta détenus à Chypre et ad.mis u.lterieurement e7:1 Palest:tne 
sur certificats déduits du contingent. 
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118. L'arrêt des activités terroristes ne dura pas pendant toutes les 

années de guerre •. La conpiunauté juive était mécontente des "Land transfer 

reculattons" et des mesures prises c_ontre l 'illlllligration illégale. En 1942, 
' '1 • ' • :' 

un ~tit groupe d 1extrêmistes sionistes dirigés par Abraham Stern se signala 

_ à l'attention par ~e série d'assassinats et .de vols politiques _dans la 

région de Tel-Aviv. _ LI année suj.vante, on dé.couvrit une vaste conspiration, _ 

rattachée à l 'Hagana, formation paramilitaire illégale contrôlée par 

l'AG'ence juive, qui avait pour but de voler des a.mes et des munitions aux 

forces britanniques du Moyen Orient. En août 1944, le Haut Commissaire 

échappa de peu à ~a moi·t da.na une embuscade aux environs de Jérusalem, 

Trois mois plus tard, le 6 novembre, le Ministre d'Etat britannique en 

Moyen Orient (Lord Moyne) fut assassiné au Caire par deux :membres du groupe 

Sterno La troisième organisation juive illégale, 1 1Irgun Zvai Leumi, fut 

responsable de la destruction de nombreux biens du Gouvernement pendant 1944. 
. : ' ' . . . 

Les attentats_ perpétrés par le groupe Stern et l'Irgun Zvai Leumi furent 

condwnés par les perte-parole officiels de la communauté juive. 

119• Pendant les premiers mois .de 1945, les conditions de sécurité' 

furent génoralement __ meilleures g.ue dans la période précéden.te. Toutefois, 

la déclaration faite en mai par 1 1Ir{3Ull Zvai Leumi et selon laquelle le 

jour V pour le · monde serait pour eJ.le le Jour D fut le prélude à une série 

d'attentats d1 importance ot d'intensité croissantes qui atteignirent leur 

point culm;i.nant le 16 juin 1946 lors d'une attaque générale contre les 

collllllunicat:i.ons, d.ans laquelle l 1liagana jeu~ le rôle principal• Les dommages 

causés par les actes terroristes des 10, 16 et _17 juin furent estimés à 

300.000 livres palestiniennes. Des ordres furent donnés pour qu'une opé

ration soit entreprise contre le Palma.ch• Cette opération comportait 

l'arrestation d'un certain nombre de dirigeants juifs, certains d'entre eux 

membres de l'exécutif de l'Agence juive·que l'on savait être personnellement 

impliqués dans l'organisation d•actea de violence en Palestine,% 

!! Cmd• 6873 
36419 



120. Le. 22 Juillet, la campagne lllenée po.r les oraanisatione terro

riotee,. o.tte.i(3nit ':1ll nouve~u pnl'oxysme avec 1 1explosion, qui détruisit 

une a.ile de l 1hÔ~ol du Bo~ ~vid à Jé~sa.lem, occupée par les Bureaux 
. . . . . 

du Secrot~io.~ du Gouvornall\S~t et per uno partie de l'état-1:119.Jor militairei 

ot qui tuo. &S fonctionnaires publics, arabes, Juifs et b;-itanniques ainsi 

~ue 5 particuliers. Plus ~ar~, l'activité terroriste se manifesta 

not8Illll!ent par 1 1oruùvement d 1un Juge britan.~1que et d'officiers britan

niques, lo so.botnco du système ferroviaire et des installations pét rolière1 

d1Holrn, et lo. destruction à la bombe du club des officiers britanniques 

de Jbrusalem, nu cours de laquelle un crand nombre de personnes furent 

tuéoa. Afin de permettre à 1 1ad!ni~iotration. du pays de poursuivre ses 

fonct~ona oons crainte des. r~présaillos terroristes dont la communauté 

britnnnique était menacée, les civils britanniques non ind.iapenaablee et 
. . 

les familles des militaires furent évaou~s de Palestine, et les membres 

restants de la communauté britannique concentrés dans des zones de sécurit1 
. . . . . 

au début de février 194.7. Le môme mois, "l'état de sièse réglementaire" 

fnt procle.mé pour une période limitée dans la zone du district de Lydda 

qui comprend Tel-Aviv (ainsi quo l os quartiers juifs de Jaffa), Ramat Gan, 

Bnoi Braq et Petah Tiqva, et dans un secteur de J :~rusalem à population 
. . . 

oeaontiellemont juive. 

121· L~ GUerre do~ naissance à l'infl~tion en Palestine. Le volume 

de la mo1:111aio en circulation passa de :5.509.134 livres .palestiniennes à 

la fin de 1938 à 48.438.11~1 °livres pa l estiniennes à la fin de 1945. Lee 
. . 

r ecettes publiques de l'année 1946-47. atteignirent le chiff~ de 25.429.000 
,,. · . : . 

livres paleat_iniennes. Les impor~ations et les exportations do 1946 
. . 

s'élevèrent à un total de 70.-431.829 livr~s paleatini.e~s et 24.~4.872 

livres palestiniennes r:espectivemènt• 

122• Ces chiffres reflètent des d.épensea milita.ires importante~ 

effectuées en Palestine par les forces britanniques et alliée~, du 
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Moyen Orient, -ainsi ·qu'un accroisce➔ment cie l'activité ôconomiquo dû à la 

coupure des voies cornmorciales normales et au régime d 1autarcio qu'elle 

imposa~ dans de notables prop:•rtions, à la zone du Moyen Orient. Diverses 

industries nouvelles se dévelopr,è:rent de ce fait on Palestine; la production 

agricole fut stimulée d 1une ;faqon ano·rmale et les deux communautés bénéfi

cièrent de 1:• )?ro; __ péri té qui en résulta. Los effets négatifs de la 

dislocation causée pa,r la cruorre furent ressentis principalement par le 

commerce des agrumes. En 1942-43, les exportations d 1agrumos tombè'rent 

à moine de 5.000 cageots contre plus de 15.000.000 en 1938-39• Dans la 

plupart des cas cependant les plantations d'agrumes furent soigneusement 

entretenues avec 1 1aide de prgts du Gouvernement, et ce commerce retrouve 

actuellement ses marchés. Pendant les années de guerre les diamants taillés 

et polis en Palestine remplacèrent les agrumes comme principale exportation 

du paya. Cette industrie, entièrement juive, établie en 1939, permit 

d'exporter des produits d 1unc valeur do près de 6 millions de livres pales-

tiniennes en 19J+5w 

123. Lo chiffre total de la population sédentaire en Palestine est 

aujourd'hui d 1env1ron 1.887.000, les Juifs étant estimés à 625.000. 

Le nombre d 1immig.1:'ants juifs entrés en Palestine, d.e 1937 à 1946 _ 

(y compris les immigre..nta illégaux déduits des contingents) est indiqué 

dans le tabLJaU c1-desscus • • 

1937 • • • • • ••••• 10.536 
1938 • • • • • .. ·-• . 12.868 
1939 • • • • • ••••• 27.561 
1940 • • • • • ••••• 10.4i}5 
1941 .• • Il- •• . , .... 3.839 
1942 ••••• ••••• 3.~1 
194; . •-• .. ... ·-• 8.558 
1944 • • • • • ••••• 14.491 
1945 . " ... • •••• 13.156 
1946 ••••• ••••• 17•'{61 

Total pour la période de 10 ans •, • • 122.796 
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J,;ale,ré le volui:ie réduit de l'immigration, lo Foyer national juif a 

continué à r;,J développer, A ln fin de 1944, le nombre dos· colonies 

n[71colos juiVG!:J s'élevait à 259 c.voc u:ie population totale de 138.000 

persor.ner;. L"n an plus tSt, lo capi taJ. investi danc 1 1 industrie jui vo se 

montait à 20-5~3,000 livres pulestiniumes. On a celculé que le commerce 

juif a payé approximativemcmt 65~ de tous les impôt~ recouvrcJs par le 

Gouvernement pnlestin:on en 1944-45. 
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124. Cependant le niveau de v1e dos Arabes s'améliorait continuellement. 

La meilleure "". reuve en er-,t 1 dim. i t · 
.!:' - a nu 10n progressive de la mortalité, due, 

elle-mi?n:.e ,. à la ri Js_p_ érité c i t t ' 1 d ffu ro ssan e e a a 1 sion des soins méd~caux. 

Le taux de mcrts.lité des musulmans :palestiniens s'abaissait de 38 % entre , 

1927-29 et 1942-44, de sorte que la longévité moyenno ;p1·évisible pour les 

nouveaux-nés passait de 37 à 49 ans i:our les musulmans m~les et de ;8 à 50 

a.."1.s -pour l'autre sexe. Le développement des établissements d'instruction 

du Gc-:1verr:..,1:nent fut repris a:près 1933; en 1945-46, il y avait, dans les 

écoles, 91.000 ce.rçons arabes et 33.900 filles, ce qui représentait 

respectivement 57 % des cergons et 23 % des filles de 5 à 14 ans. (cf. 

pa~acraphes 28 et 67 ci-dessus pour les chiffres corres]ondanta des 

périodes précéd0ntes). 

L'économie arabe re1)osait i:rincil,)alement sur l'w..,)Ticulture, 

l'administration continuait à encournger, aute.nt que possible, les efforts 

que faisaient_ les fermiers arabes pour intensifier le rendement de leurs 

ten•es. Ces efforts ter.daient surtout à obtenir une :pl.us gronde variété de 

cultures. En 1921, les récoltes d 1hiver (grain et fourrage) représentaient 

71 % de la pr·oduction totale agricole .·.e Palestine, acrumes ,exceptés, 

La :produ9tion totale des récoltes d 1_été, de meilleur profit, ( ccmpr~nant 

le in.illet, mr .. is consistant principalement en fruits, légumes et olives) 

passait de 29 % en 1921 à 67 % en 1942. Cette aur,n.ontation a été surtout 

sensible dans les fermes arabes. En outre, la production des surfaces 

:plantées .en a.gr,..uL.:~s qu'exploitaient les Arabes, après être tan:bée à 

moins de 50 % 11endant quelques années ap:rès 1930, dépasse aujcurd '_hui 

cett~. proportion. Les cultivateurs arabes bénéficièx•i:;nt do la protJp6ri t6 

.générale amenée :par la gu.erre et il se sont, sans aucur~ doute, libérés 
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d 'uno crnnde :p:i.rtie des dettes qui los accablaient c.ntériGurement. 

sont encore loin c1.es Juifs pour ce qui est du 

revenu moyen lJa.l.' tête et du dévelcpperr.ant industriel, ainsi qu 1 en ce qui 

conc0.rne les ocrvicos oocinux dont ils peuvent bénéficier. 

125. Dnns les c01:,11 tions exccptior-'1ellos créées fer la guerre, 

la Po.lestine.devint un important fournisseur de toute une série de 

:proè.ui ts indispem r.è:!.co ù le. consc-a.mntion ci vile e·b au:c besoins militaires 

duns le Proche Orient. De nouvelles industries na.quirent; les exportations 

do p~·odui ts rr.a..11.ufc.cturéc, :produi ta pétroliers mis à p.:'rt, pe.ssèrent 

de s;S3.ooo livres palestiniennes en 19110 à 4.1~96.000 livres palestiniennes 

en 1944~ La rexCfaction des produits et les difficultés qui tendaient 

à couper la F8..l.~:st1ne et les l)ays voisins de leurs marchés d 1 import~tiona 

eurcr,éSens c,!.; ~f::.•ico.ins d 'c.vr.nt-guerre fo,voria~rent cet accroissement_. 

En co~séquence, les eÀ')?O~tations de Palestine à destination d'autres 

pays du Proche Orient puosèrent, en valeur, de 518.OOO livres palesti-
' 

nien.nes en 153S' à 80 718eOOO livres :palestiniennes en 191~4; elles 

re-pr~sentent 60 % des exportations tot:ües de 191-1-4, contre 10 {o seulement 

en 1959. L 1a~.renir éconcmique de la Palestine., tout en ne dépendant 

ni entièrement, ni, même principalement, de ses.relations éconaniques 

avec lea Etats arabes, est fonction de la mesure dans laquelle le pays 

Ileut rester exportateur de produits manufacturés vers les autres pe,ys - . 

du Proche Orient en présence d'une concurrence norme.le; à_ moins que 

la baisse de ces exportations ne soit composée par une J.)énétra.tton 

sur d'autres marchés. En ce qui concerne les Etats ara,bes, la question 

n 1 est :pas d 1 ordre exclusi vemont économique. L0 boycottage des produits 

juifs de Palestine, décrété par le Conseil de la Ligue arabe en décembre 

' 
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1945, o.. été mis en exécution pa:t' ·les Etats Membres le 1er jaµvi~r. 

C'est, :principalement, à cause de cette mesure et, en part'ie, à cause 

de la :réou.verture des routes. commerciales d 1avant-cuerre, que les 
-

6 :>..'J)orta tions palestiniennes, à destina tien des pays arab.es indépendants, 

ont pr.ssé, en 1946 ,- à 33 % ~nviron de leur valeur de l'année pré,cédente, 

tandis que les importations des yays arabes en Palesti~e s•aocroissa_ient 

cle 10 % en 19!~6 par rapport aux importati.ons de 1945,, Néanmoins, le 

commerce total d'exportation, qui avait progressé régulièreme~t depuis 

1941, a Innrqué un nouvel accroissement en 1946, principalement en 

raison de_ la réouverture du marché des. a.grumes. 

I.E COMITE D 'ENQUTE AHGLO-AMEBICAIIf 

J26,, Quand prit fin la deuxième G,~erre mondiale, il n'a pas été 

possible à la Puissance mandataire de do:nnèr suite à la procédure 

prévue par le Livre blanc de 1939• La Société des Nations, à 

l'approbation de laquelle ce document aurait dû 8tre soumis, n'existait 

plus. Et le destin tragique ·du peuple juif en Europe justifiait le 

désir général de voir le problème de la Palestine faire l'objet d'un 

nouvel examen, compte tenu des besoins des survivants de la :persécution 

raciale., 

127. Ce désir était vif.aux Etats-Unis. En août 1945, le 

Président Truman, écrivant à M. Attle~, suggérait que l'octroi de 

100.000 certificats d'immigration pour la Palestine faciliterait 

considérablement l'établisse~ent des juifs européens.déplacés. 
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128. L~ Gou\'ernemont de Sa Majesté n'a po.s pu donner suite à 

c~tto propostticn: } qui eut conduit à prendre une décision de 

première importance en matièro de politique palestinienne avant que 

l'avenir de ce pays out été envisagé de fa~on approfondie à la lumière 

dos circonatences d 1après-guerre. Par la suite, il obtint l'accord 

du GouverneI:lont è.oa Etats-Unis à la, ncrnnation d'un Comité d'enqu@te 

anglo-c.m~ricain ayant pour mandat: 

1. D'ex.eminer les conditions économiques et sociales de la 

Pa.lcotine et leur effet eur le problème de l'immigration 

et do la colonisation juives, ainsi que sur le bien-être 

des 1>euples qui y \i,vente 

2. D'exru.:lincr la situation des Jui~s dans les l)ays d 1Europe 

où ils ont été victimes des persécutions nazies et fascistes, 

et les mesures l)ratiques prises ou envisag6es dans ces pays 

peur leur permettre de vivre à l'abri de toutes mesures 

discriminatoires et d'oppression; d'évaluer, d'autre part, 

le ncmbre de ceux qui seraient désireux ou contraints par 

les circonstances, d'émigrer en Palestine ou dans d'autres 

paye extra- em•opéens. 

3. D'entendre les avis de témoins compétents et de consulter 

les représentants arabes et juifs sur le problème de Palestine, 1 

\ dans l a masure où les données de ce problème étaient modifiées 
\ 

aux paragrapheé l et 2 ci-d..essus, \ par les conjonctione mentionnées i 
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ou par d'autres faits et circonstances s ' y rapportant; de 

reccn:mandèr au Gouvernement de Sa Maj esté et au Gouvernement dea 

Etats-Unis un règlement provisoire de la question, ainsi qu'une 

solution définitive. 



4. De faire au Gouvernement d.e Sa Ma,jesté et au Gouvernement des Etats

Unis toutes o.utres recommandations jugées néc,essaires :pour faire 

face aux beso:l.ns immédiats provenant des circonstances dont l'examen 

est prévu au paragra:phe 2 ci,-dessus, soit par une amélioration du 

sort des Juifs dans les pays européens dont il est question, soit 

·par des dispositions facilitant leur immi6Tation et leur établissement 

dans des pays extra~euro:péens. 

129. Les d.ou?,e membres du Comité d'enquête E."tDglo-américain, dont 

lea trnvaux ne d.eva~.ent pas durer_ pius. de cent .. vingt jours, tinrent leur 

• • . + 
:premiere reunion à Washington, le 11- janvier 1946 et rédigèren~ un rapport 

qu I ils fu.r~nt unanimes à signer, le 20 avril, à Laµsanne. 

Le ~omi'té recommandait que .la constitùtion ;future de la Palestine 

reposât sur trois :principes: 

"I. Les Juifs ne· domineront pas les Arabes· et les Arabes ne domineront 
Fas les Juifs en Palestine. 

II~ La Palestine ne sera ni un Etat arabe, ni un Eta:t juif. 

III. L~ gouvernement, qui sera finalement établi, devra, sous garantie 
internationale; protéger ot défendre intégralement, les intérêts 
du christianisme et des religions musul!nanes et juives dans 
les Lieux saintsn. 

Le Comité rejetait ex_plicitement tout partage de la Palestine et 

conc1uait que "m.aJntenant, et dans l'avenir in:médiat, toute tentative 

d'établir soit unEtc.t 1?alestinien ind.é:Penda.nt, soit plusieurs Etats 

· :palestiniens indé}'.lenda.nts, amènerait une lutte intestine susce-ptible de 

menacer la paix du monde 11
• · En conséquence, il recommandait que la 

Pal.estine restât administrée selon les termes du Mand.at en attendant 

la mise en vigueur d'un accord _de tutelle. Le Comité ne présentait pas 

de recommandations 1>récises à l 'ésard du régime administratif ou du 

d0velôripement des institutions autoncmes, pendant la longue période pendant 

~quelle il envisage'.lit le maintien du contrôle 'britannique. Il présentait' 

un certain nombre de propositions relatives au dév~loppement économique et 
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social et recomn:.andait l'abrogation des règlements de 194o relatifs au 

transfert è.e propriétés foncières et l'octroi "si possible en 194611 de 

lCo~cco cortificats d'immiGrntion ~fin que le rythme de l'immigration 

"uoit a.cc6li:::-é autant que les circonstances le permettront". 

130.. Le rapport fut J.)Ubliô à. Washington le 30 aVi'ilo Dans 1s. soirée 

è.n r..ê!:':e jour, le Pré aident Trum .. 'U1 rcndni t !)Ublique une déclaration où 1 1 on 

licsit notro:::ment: 

u- i t' h ~e su s res oureu::.c quo ma demande d 1adlnisaion immédiate de . 
100.000 Juifs en Pcleatine ait été reprise, unanimement, par 
le Cœ:ii té d I enG,-.iête r.nclo-amér:l.cain. Le transfert de ces 
rnulhGureux devrait être effectué avec la plus o-e.nde diligence ••• 
Je suis heureux égnlein~nt que le Comité ait reccmm.andé l'abrogation 
du Livre blanc de 1939 qui contient des restrictions à l'immigration 
ou à l'o.chat de terres, afin de :permettre un nouveau développement · 
~u Foyer national juif- Il est réconfortant, également, que le 
rapport onvisn6e l'application de vastes plans de développement 
éconcmique en Palestine; ces plans faciliteront 1 1ilr.migration 
ultérieure et la population toute entière en bén6ficierao Outre 
ces diopoeitions immédiates, le rapport traite de ncmbreuses 
eut~es questions politiques à portée lointaine, et de questions 
de droit interne.tional qui exigent une étude e:pprofondieo Je· 
vc.io procéder, à leur sujet, aux conS\lltatione al)propriéea". 

131. Le jour suivant, le Prétllier Ministre britannique, danS 

une déclaration à la Chambre des 'Ccmmuneo, faisait savoir que le 

Gou·1ernement de Sa Me.josté ne pouvait pas accep~_er de se rallier aux 

reccmxr.andations du Comité en ce qui concerne l':illllnigration, avant 

d'avoir pria une décision générale sur le rapport. "Le rapport, 

disait-il, doit être considéré comme un tout, dans toutes ses conséquences 

Il déclc.rait également quten conclusion le Gouvern~ent n'était pas 

en mesu~e de mettre le rapport à exécutiqn par ses seuls moyens financiers l · 

et militaires et que le llcenciemGnt et le désarmement des formations 

militairoa illocales en Palest~ne seraient, en premier chef, une 

condition préalable de l'admission des 100.000 immigrants. 

r 

132. Le rapport fut examiné au cours de réunions groupant des 

fonctionnaires britanniques et américains, à Londres, pendant · les mois de 

juin et de juillet • . Les deux délégations arrivèrent à .un accor.d com:pJ..et f 

les te1"1'.ll.ea du re:pport destiné à leÙra Gouvernements. Prenant pour P01.nt ar 

départ la troisième recoomiandation (régime consti ~tionnel) du Comité e.:ng): 

eméricain, reproduite au paragraphe l29 ci-dessus, ce rapport rec~t 

camo.e m.oyen de mettre la recommandation à ex:éc'1,tior, un plan d 'autonotn:te 
' 
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133. D'après ce plan, l a pl us grande partie de l a Pnl ostine 

ser a i t divisée en une pr ovince c.r c.bo et une province juive . Cel l e- ci 

compr ondr u j:t presquo t out le territoire sur lequel l os J uifs sont 

d.é j à ét abl .is, a insi qu'une surface considér abl e r éunissant et entoura.nt 

leurs centres do col onisa tion. Chuque province auro.i t une a s oembl éo 

élue et un· fOuvoir exécutif auxquel·e serait confiée une gonnne étendue 

de fonctions comprenant le contrôle des ceosions immobilièr es et le 

dr oi t do limiter l ' immi@'ation. J 6rusalem et B~thléem, ainsi quo l o 

Negeb (triangle i nhabi tJ ~o territoires incultes au sud de l a 

Pnlestino ), r osterni ent sous l e contrôle direct du gouvernement central . 

134 . Le go,:·:er nement central serait ad.mini stré par l o Haut 

O.ommi suo.ire br itunnique a vec un conseil exécutif n olUlllé . I l a urait 

seule a utori té en mati èr e de défense national e , de politique étrangèr e, 

do douanes et d 1impÔts et, nu début, seul pouvoir pour assurer _l o r espect 

do la l oi et do l' ordre public. Il aur ait éac_lement tous les pouvoir s 

qui ne sont pas expressément accordée aux provinces. 

135 • Décrivant cc pl c.n à l a Chambro dos co:mmunes , M. Hor bort 

Morrison décl a r a it qu ' il : 

11S impl:tfieroi t considér :iblenwnt le problème de 1 1 immigration 
jui-ve en Palestine. Sans doute, les décisions concer nn.nt l'immi
gra tion cont J.nuer aient d ' appartenir nu gouver nomont centra l , nais 
l e ccntrÔl o s ' exercer a it en pron~ nt comme point do dépur t les 
r ècol'llilll:lnaations faites par les gouvernements provinciaux • . Aussi 
l ongtemps que la ca.~cité économique d'absorption do la province 
ne serait. pns dépassée, l e gouvernement central autorisera it __ 
1 1i Dmligrution sel on le r ythme souhait é pur les gouvor nomonts 
pr ovinciaux. I l n ' aura i t pas le droit d 1autoriser une immigration 
dépassant l es limites f i xées par le·s gouver nements provinciaux. · 
Ainsi, a l ors que le gouvernement de· la province arabe nurait touo 
pouvoirs. pour i nterdire l 'entrée des J uifs dans sa pr oYince, le · 
pr ovincè juive aura it norool oment l es moyens d 1adinottro autant 
d 1imnigrants ~uo son gouvernemont l e dés irer<1,it . Duns l o cadr e do ·ce 
progrrumne, ·1 00 experts pensent qu ' il deviendrait possible d ' accepter 
l os recommandations du Conµté ailBl o-amér icain on ce qui concer ne 
1 10.dmission innnéd.iat e do 100 . 000 immigrants juifs (:)Il Pa l est i ne , et 
l' imnigrutior+ ultérieure. (+) · 

{ +) Le t exte des discours de S11 M!l jost é est reprod.ui t dans l o "Comnand 
Po.por" 7044 . 
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136. Lo Gouvernement de So. M.,jeoté pensait quo si ·on pouvait 

pc.r·/cnir à. 1:n c.cccird GUl' lu buoc de co plan, il serait incorporé 

dnr.ti 1 1Dccc.-:.i de tutollo. En fin do ~ompte, il resternit posoiblo, 

soit d'étnblir un Et.:lt fédJrnl indépendant, soit do procéder à un 

p~rt~ac. Si l'idée do :pc.rtuge l'emportait, elle serait aubordonnée 

ù lo. clnuse exprenne quo los frcntièrea des provincoo uro.be ot juive 

no pourrciont ôtre modifiéos quo d'un con:l'.llun uccord. 

137. Le 25 juillet, lo Gouvcrnc~ont do Sà Majesté cdoptait 

en principe le politique recommnndéo par l es fonctionno.ires britanniques 

et runcirico.ino ccrr.mo bo.se de négocic.tiono entre les Arabes et l es Juifs. 

138. Le Gouvernement dos Etc.te-t"!lis,toutefoio, n'acceptait pas 

<le o•casocicr à l'effort qu'impliq_uo.it le. négociation d'un accord sur 

les bo.ses de l a recoll!r.lcnd.o.tion faite par l es deux délésa.tions do 

fonctionn.::.irco. 

Il~ CONFERENCE DE LOIIDBFS 1946-1947 

139. Les Etnts ~ombres de lo. Ligue arabe, invités par le 

Gouvernement do Sa t-hjeoté et le Gouvernement des Etats-Unis, à faire 

connc.Ître leur o.via sur le rapport du Comité anglo-améric~in, se 

réunirent à Blud.un, en Syrie. Cho.cun _des gouvernements arabe a adressé 

par la sui te au Gouv0rnoment de Sa f..bjesté,. outre une note contenànt 

ses commenta.ires sur les recommandations du Comité, une autro note 

invitant le Gouvernement brita.nniqu~ à négocier 11l a conclusion d 'un 

accord qui mettrait fin à l a sitùation actuelle de •l a Palestine, la 

rendra it conforme aux dispositions de la ·charte et l a mettrait en 
harmonie avQc ses buts". L~s gouvernements arabes suggéraient, on 

outre · q' ue la Conférence se réunît à temps "pour donclure ùn ucc9rd ' . 

complet èt eatisfaiso.nt avo.nt la. prochaine session de l'Assembléè• 

généra.le qui devait avoir lieu en septembre 1946. '~ 
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Le Gouvernement de Sa M'.J.J~sté pensait, co.rmne :t1 en o:vn.i t prls 

l t enl':7f"\ t ' 1 .. --o<-,gemen a :P usie1;rs reprises, consul ter les parties intére~:Jées 

avant d'arrêter sa décision définitive ,sur la politique à suivre en 

Po.lest in~. A cet effet, le rapport d.e la conférence a!V'~o-runorico,ine 

de f'onctionnaires prévoyait que ses prop.ositions, si elles étaient 

retenues par les deux gouvernements, 11 d.evraient être comnuniquées a.ux 

représentants arabes et juifs pour servir d..e . base" au;x: négociations dans 

une conf6rence qui serait convoquée p~r le Gouvernement de Sa M:~Jesté_. 

ll~O. Des · invitations à pcrticiper à une conférence à Londres 

furent adressées le 25 juillet aux gouvernements des· Etats mèmbres 
' ' . 

de la. Li13ue nrabe, à l'Agence 'Juive de Palestine et i:-.ux plus hauts 

fonctionnaires arc.bes de Palestine. D'éminents Aro._bes de Pa lestine, 

le Secrétaire général de la Ligue ar[tbe et des rop-résentnnts de l'opinion 

juive en Anjleterre et en Palestine, reçurent ultérieurement la même 

invitation. 

141. Lo. Conférence s'ouvrit le 9 septembre; les représentants 

de tous los Etats ar~boe indépendan:s et le Secrétaire général de la 

Ligue arabe y assistaient. Les Arabes . et -l~s .. Jui.;fa. de Palestine 

n'avaient, ni les uns ni les autres, accepté l'invi tation. 
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142. La délégation britannique présenta à la Conférence, pour 
. . 

y être discuté en premier lieu, le plan d' a utonomie provinciale. Les 

délégués crabes f'irent savoir ilnnléd.ia tement qu'ils éta ient po.r 

pr incipe op:posés à ce plan et ne l?o-qw!ient l 'accepter cOlll!Tle base de 

discussion. Ils cri tiquaient un grand nombre .de sos points, mais i l 

était clair qu 'au fond, s 1il$ redoutaient cette solution, c 1est 

qu ' ils étaient convaincus que tout régime d'autonomie provincio.ie conduirait. 

inévi tablonient au paftage •. 

143 . ·1,o. délégation britannique avui t déclaré, ·dès l'ouverture des 

d.ébats , que le · Gouvernement do sa· Mri jesté n ' était pas lié par le plan 

d. ' autonomie provinciaJ.e et éta1t prêt à examin~r_ t?.u~~ ;Pr_op<-:si~~~n 

différente qui pourrait être faite . Lorsqu ' il fut clair que leo 



... 6f3 .. 

délégués c:r~bco étaient unanimement o:,1uoo00 a.u plo.n provinci'.'1.l ot 

rcfuauiont do l o discuter en d6tail, en les invita ô. faire connaître 

quelles ?ropcoitiono ils pouvniont y oubstituor. 

1114. l7;n réponoo o. cotte invi t~tion, loo d0lugu0s nrnbes propo

oèrcnt uno eclutione dont lcG tro.ito pri~cipnux étniont los suivants 
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c.) L::. Pnlcotino sor:"1 t un Et~·.t uni tr~ire, toujours à mn.jori.té 

nrnbo; ollo ~rvicndro,it n. l'indépcndnnco o.prèo une courte période 

do tr:}; .iition (de doux à trois r·.:.3 ) ~::.rnéo souo.oondut_ britannique, 

b) :,u soin do cot Eto.t unitui~o, los Juifs, qui o.uruiont 

ucqui3 l:2 n~tione.llt6 po.lo::.tinionne (dont los conditions d 1 obtontion 

Oûr~icnt une résidnnco de dix uns do.nu le puyo), uuruiont ln pleine 

_jou;tssnnco ùos droits_ civils, uu m~mc titre quo tous les o.utros 

c) Des G~t'~'.nties spéciales assurornfont lu p~_otoction dos 

dro:i.ts roligioux ot culturels do lu commuzv..~uté juive, 

d) Le co.ra.ctàro encré des Liqux saints serait garanti et des 

dio:i:-csitiona :protèc;orc.it la libcrt•J des cultes dans toute l<!. 

Palestine. 

o) tri. communL!.uté Juive nurait droit,. à l'Assembléo 16gislctive, 

à un nombre do sio3es pro~ortionnel uu nombre do citoyens juif s 

.. (suivent la détinition do cc terme donnée ci-dessus), jusqu'à 

concurrence d 'un ti,ors du nombre total des membres . 

f) Toute l égisiction relative à _l'6migration et nux cossions 

immobili~res devrait rencontrer 1 1 assentiment des Araoc.s do Palestine, 

oxprL'llé pc.r uno mc.jorité des membres arc.bes de l 'As,somblée 

législo.tivo. 

~) Los garanties concerne.nt les Lieux saints no pourraient 

être modifiées que> du consentement dos Nations Unies ot les_ gc.ranties 
• •• • • • t •. • 

pr6vucs potu:. lu. cozm1unauté jui vo ne 1>0:urro.ient êt_re mod_ifiéos quo d.u 
1 

conaontomont do l a majorité des mom))rcs juifs de l 'Asscmbl,ée . l égiel.a. t:t vcJ 

"Comi:ncnd Pa1)er'' 7044· - ' 



145• D
7
a31r0a le plan ara'be, unê constitution reposant ·sur ces bases 

devrait êtr;e :'?Y',l)arée pendant la, période de transition. Dans une première 

't . 0 ape.J lo B:a,1.-; G.Lunissaire créerait, par noriù.r.ation> un gouyernement pro-

et ce gouvernement 
: ·, 

:Pré:pa:rerait l'Él.:ic:tion d 1une assemblée co-~stituante ;har~ée d. 1élaborer, 

dano un délai ée 8:i.x rn.ois, une Constitution détaillée, en harmonie avec 

les principen [ é.iéraux énv.marés ci-des.sus. Si 1 'assemblée constituante 

ne pa~e:iait t, s à terminer sa tâche dans la périod.e praacrita de six 

mois, le G,.;,·.;,ve:i:,1s-::nent provis0ire :p:com:ulgaerait lui-m3.:.:e uoo Constitution. 

Cette dispos:'. t:i :n avait pour· objet de IJe:::~tt.!'G aux oi;ératfons è.6 se 

dérouler} riliLe c:1 cas de 1)c;rcotta.ge juif. S:.-,us réserve du res:pect de 

certaines irJ.str:•ct.ioas è. 9o:cd:re général, la Constitution r.o serait pas 

assujettie au veto de la I'Uissance :mandataire. · üne fois la Constitution 

adoptée, uno nas0nl.blée législative serait élue, et un prel'll.:i.er Chef de 

l'état indépe!lda,it de Pe..lestfae serait non.iID.é. Le Haut~Cor!ïmis,saire ferait 

alors a1.Jandon ë.€: sen e.i1tori té en faveur du Chef de l 1Etat, et un traité . . 
défir.issa.::t :e-3 r,3lations futu·ces serait ccnclu entre le C'.-om·ernemant de 

.. 
Nc .. Jestc~ et lu 1y)uvürnor.i.Emt Jll:,.1crnt:i.nien. 

ll:.6. La Ccnf,frer:ce anglo-arabe s I ajou::-na au début d r octo'bre pour 

-permettre à certains de ses délégués d 1a:ssister à l 1Assemblée des Nati9ns 
, 

Un:!.es et au Ccns=-il des ldnist:::-es des Affaires étrangères~ Elle se réunit à 

nouveau le 27 jenvier. 

'14.'7. Pendant l'intersession . ., le Congrès sioniste se réunit à Bâle 

et q1.:.alifia le plan d I autonomie provinciale de "parodie des obli_gations 

imposées à la G:.0 a.ni.le-:Bretagne par le mandat 11
, inacceptable .mêma c0l'Jl1lle 

base de discussion. Il empêcberaH 1 1 établissement des juifs dans la plus 
,., 

grande partie de la Palestine tout en leur refusant l 1indépèndance, me.me 

dans las limites de la province Juive. Le Congrès marqua également s~n 

c:pposi tian à tout régiitl.9 de tutelle qui viendrait .se substituer au mandat 

et retarderait ainsi la constitution da l'état juifo Par une aut:::-e réso

lution, le mouvement sioniste déclarait qu'il ne pouvait pas "dans les 
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circonstances. actuelle-o" :i;,·artici:per à la Cont;é~·erice' dbi LondrësJ Le 

Concri;s réo.ffirme..it son p1·09•8)]ll119 politique dans le~ termes sulvarità 

11 
( i) · ç uo la Palo stine e:oi t .1riataurée coillill.Q coI.lIIl•.mauté Juive 

( co::monwenH,h) faioa.,t -p1u·tie dt! l:!londe è.émoc1•atiqtto; 

(ii) que les portes Qe la Pnlaot:!.ne soient ouvertes à l'ixnm.ig:ration 
• Juive; -,·;· ·. 

(Hi) q_uo 1 1)\gc:mco Juive o.it la d:lrection do 1 1 im.nigi·at:torf erï· · 
Palestina e li tottt3 aut ori to pour lo dévelop:'?e1nent du paya, n 

148. Lorsque la conf6re:1ce anB10-arabo reprit ses t:.~o.vaux en Janvier 

1947, les représentant~ de l 1A(313nce Juive poureu1.v::..r.:mt des née3ocia.tions 

para.llèleo, maie off1c:1.ouoes, a·rsc le Gouvernement . de Sa MaJesté , Au 

cours de cos CO!lférencoa, iln p:.:-éaoatkcent t ro1 n suggest5.cns. En p::-emier 

lieu, ils c!otnsnièrent c:;,ue la Paleatjno davier.:!9 U..'1 étnt juife Ils a,1ou

taient, poiu· le cas où lo stntu.t · d1fln1tif . de:, la Pulostino ne poi;rrait 

paa êtro e~cor~ è.éciclé, qu'3 1 1 immi(Ç'ation j tüvo devrait être a1i1to~eée 
. . . ·. . . p ;';,•. · . • ~-:,: 

dans toute la ~au~e compatiblo av~c lu cnpac~to éccnomiqus 4'ab~o~ption 
. ,· 

du paye et qu'il devrai t Ôtre por;nis aux juifE', d 1aquér1r des ~~~a et 
. . . . . ~ 

de se fixe:::- dans n I importe quelle région. Fi:na leme:Jt, l 'Agence. 4~1.ve 

·i~diquait qu'elle était prête à r ecom.."18.ndcr 1 1ac~epte~ion d 1 "un état 

Juif viable et:.r un territoire approprié de Pnleetinao" 
. p. • 

Le 7 février 1947, le déléaation brit anni que à J.u Confé:r-ence 

lement à 1 1AB9nce juive. Elles prévoyaient 1 1étab~is~e!l:6nt d'une tutelle 

britannique sur la Palestine pour u.11.e P.ériode de .cinq ans, en vul3 d'amener 

le paya à l'indépendance . 

150. Les condi tiens de la tutelle propos.éo aur&~.::mt co-,r.p~ia une 

~lause accordant une assez lerBe autonomie local e f\v.X r égions 4!-1-i 

seraient peuplées, en maJorit,é i mportante , de ,îu ifs ou a._t .:i ::·e.oss• 

.(1) "Comma..11.d paper" ·7.044. 
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._-) Le Haut c9mmiss~ire. res_tl.'}rEJ,it respohsable de la protection des minorités 

\,·-. d.ans ces rég:t.ons,: _Au cer~tr~, le Haut commissaire s 1efforcerait de créer 

un conseil consultatif représentatif, Au "Qout de quatre ans une assem

blée constituante se~i.t ,élue. Si la majorité des.:t:eprésentants arabes 
., . • . . • .. : . . . ' . f . . . • . . . : .. . . 

et des 'reprisentante Jui_fs à cette assèmblée parvêna.iént à s'entendre un 
" ·• .. . . . . . . . .. •. . . _. ,. ' 

' : ,/ . • • .-• ,I ,· 

,
0 -état indépendant serai(établi-'sans .délai •. En .c~~ .. dé dêsaccord, le 

-· .. . . .. 
•. • • -,.L ,, ' 

;_Conseil-de T~t~lle des Nat:1,Ôns Unies serait pri~-' d~ proposer une procédure 

· .no~velle._ 

-151• _· Là. d.éié~tion· briiannique était a.•àvis que "toute clause 

concernant l! iriim._î.grat~on ju~ ve devrait tenir coinpt~. du'. bien commun de 

_.; ·_ :L'ens~mble de 'ia Palestine" •. A cette fin, l'accprd de tutelle prévoirait 
' ' .•. ·• 1 

)'.:r('l 1admiasi.on de 96.060 ,i!?Ulligrant·~ Juifs, pendant les dèux années qui 
. . . . ' . . 

··) .. ~ . 
·::·:. ~ufvraient . son entrée en Vig1.leur, Par la sui te, le coritirigent serait dé-

:, t terminé par le Haut Coll'lllli_ssa_ire ap~èa: avis de so_n conseil consultatif, 

-.~ .. -. :·•:~ompte tenu . du princ_ipe . à.e la~ o~paci tti économiqueji 'absorption~ En cas 
• • . • . • • 1 . .. • • ~ ' ' • 

/.;; 

Ilprnmé par les Nations Unies-. . . . . 
. . . 

152• Le Gouve;rnemept de Sa Majesté estimait que ces propositio_ns 
~!, •• 

' . . . 
·- ·étàient en harmonie à la fois avec les_ termes du mandat de la Société des 

fü1M.ons et avec l 1Article 76 de la Cha'.rte des Nations. Unies• Il se . 

prononçait éealemerrt en faveur d 1une cessation rapide de sa charge ; 

"Le Gouvernement de S9. Majesté n'est pas ,.:i_isp:,Bé à continuer indé
finiment à gouvt:."':1e:r J2. Pe'-3.e.:•,1,::,e~ s.iir..,,11:-.'~:..'nt !•it~·ce q_u3 les Arabes 
et les Jui :fs ne \,,i.rvj_e.~-~' . .3J':'. t; ';•r.lL 2~ d 1 ::.tV;G'.,~-:1."·r :~.;L• les ~'loyens d 1en 
assumer e!l ccr.i::·,:;11 le g,:T-.r~::.',;D::,:;~_:-/,,. J.:.es 1•a.··,,:p::isj_·;~~o-:is .~untenues dans 
le présent memci:·r.~1d.un ;.,.::i:;;.t è.::'i ,:;t:!.:;.~ie o à ê.m~.ner e;ux deux peuples l 'oc
casion ·de prouver· leur·e ca;;-a~:;:':tés d.o trav:iiller au bien cœmun de 
la Palestine dans son E::nse:-1tJ.0, de façon à établir les fondations 
durables d 1un état indépendant," · 

153• Les dernières proposi tiens britanniques furent repoussées à la 

fois par les délégations arabes (qui comprenaient, à la deuxième partie de 

la conférence' de Londres, une délégation représentant le chef des Arabes 

de Palestine) et par l'Agence juive pour la Palestine. Ce sur quoi la 

Puissance mandataire décida de porter le problème aux Nations Unies, 
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151~. Cette décision fut annoncée à la Chambre des éommunes par lè 

Secr(taire au.~ Affaires étranBères, le 18 février 1947. Il déclara au 

couro de son allocution 

"Le Gouvernement de Sa Ma Je eté a' e et trouvé en présence d I un conflit 
de doctrine irréductible. Il y a en Palestine environ 1.200.000 Araoos 
et 600.000 Juifs. Pour les Juifs, le point essentiel est la création 
d'un état souverain juif. Pour les Arabes, le point essentiel est de 
résister jusqu'au bout à 1 1établissement ~ la souveraineté juive sur 
une partie quelconque ·de 1.a· Palèstine, Leè discussions du dernier IDOis 
ont clairement montré qu'il.~ 1y a paa d'espoir de résoudre ce conflit 
pas un rèeJ.ement négoci'é ènt,'re les parties, Par ailleurs, si le 
conflit doit être rés

1
olu p~r une décision _arbitrale, le Gouvernement 

de Sa Majesté, en tant <it'.e l)uiasance mandataire, n 1a pas qualité pour 
la prendre, Le Gouvernen:ent de Sa Maj~sté. n'a pas par lui-même qualité1 
d'après les termes du mandat, pour attriouer le paya soit aux Arabes 
soit aux Juifs, ni même pour procéda-.:- à un partage. : 
Dans ces circonstances, :1.1 a décidé qu'il ne pourrait accepter ni le 

progranime arabe ni le p::-ogramme Juif_, ni imposer une s~JJ.ution de son 
choix •. Il est parvenu è. la conclusin;,. q~a le seul pa.r-~i g_ui lui 
restait était de soumct~re le problè'l,.8 au Jugement des Nations Unies• 
Noua avons l'intention 10 leur remettre un compte rendu historique de 
la façon dont le Gouve:nument de Sa Majesté s'est acquitté de ,son 
mandat sur la Palestine au cours des vingt-cinq dernières annees, 
Nous expliquerons que le mandat est devenu impraticable et g_ue les 
obligations assumées à 1 1 égard des deux communautés de Palestine sont 
devenues incompatibles~ Noua analyserons les différentes propositions 
qui ont été faites pour résoudre la situation, à savoir le plan arabe, 
les aspirations sionistes, dans la mesure où noua avons pu en ;prendre 
connaissance, les propositions du comité anglo-américain, ainsi que 
les différentes propositions que nous avons faites nous-~mes• Nous 
demanderons alors aux Nations Cnies d'examiner notre rapport et de 
recommander un mode de règlement du problème. Nous n'avons pas 

. Il 

l'intention de nous prononcer en faveur d'une solution quelconque• 

Lcndres, juillet 1947 Imprimé aux Etats-Unis 
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